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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Brière-Valigny. 

Bulletin du 22 novembre. 

jjFAOT DE J10T1FS. — ACTION POSSESSOIRE. — CUMUL. — 

INTERVENTION DE TITRES. 

ï. Un jugement rendu en appel au possessoire n'a point 

encouru le reproche de défaut de motifs sur une fin de 

non-recevoir tirée de la tardivité de l'action possessoire, 

si cette fin de non-recevoir, proposée d'abord devant le 

juge de paix, n'a pas été reproduite devant le juge d'ap-

pel dans des conclusions formelles, et si l'appelant s'est 

borné à conclure par fin do non-recevoir sans en préciser 

l'objet. Ce n'est pas dans la plaidoirie de l'avocat qu'il 

faut rechercher l'explication de la fin de non-recevoir. 

D'après la jurisprudence, c'est aux conclusions, qui seu-

les constituent et déterminent le débat, qu'il faut se re-

porter pour savoir ce qui était à juger et ce qui a dû être 

jiigé. ' , 

II. Les titres ont pu être consultés par le juge du pos-

sessoire pour caractériser la possession, lorsque, d'ail-

leurs, il s'est borné à statuer au possessoire sans tirer de 

ces titres aucune conséquence sur le fond du droit. Ainsi, 

lorsque, parmi les faits de possession invoqués par une 

commune, il s'en trouve plusieurs qui peuvent servir de 

base à lu complainte, et d'autres qui pourraient laisser à 

cet égard des doutes dans l'esprit du juge, il peut inter-

roger les titres pour éclaircir ces doutes et asseoir sa dé-

cision, sans violer l'article 25 du Gode de procédure. 

Ili. Le jugement rendu au possessoire qui a tiré d'un 

écrit sous seing privé non enregistré et non émané per-

«ëlieirr. 'iit du défendeur an complainte, des conséquen-

ts di! pos.-ession à rencontre de celui-ci, n'a point violé 

l'article 1328 du Code Napoléon, sur les conditions exigées 

pour qu'un iiCte de cette-nature puisse è re opposé aux 

tiers, lorsque ce document n'a pas été le motif détermi-

nant de la décision, mais une simple considération acces-

soire dont elle n'a pas besoin pour sa justification, appuyée 

qu'elle est sur d'autres bases plus solides. 

IV. La question de savoir si une possession précaire à 

son origine a été intervertie par un acte postérieur ou par 

Met de la loi du 14 ventôse an VII est une question pé-

'i'oire qui engage le fond du droit et qui excède consé-

luemment la compétence du juge du possessoire. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Souëf et sur 

'
es
 conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal; 

Ridant, M* Béchard. (Rejet du pourvoi du sieur Bayle 
ClJoli'e un jugement du Tribunal civil de la ville d'Orange, 

fendu en faveur de cette ville.) 

UBIAGE. — DÉFAUT DE CONSENTEMENT. — 

NULLITÉ. 

DEMANDE EN 

de 
Un arrêt qui, pour repousser une demande en nullité 

Mariage tirée d'un défaut de consentement, a, déclaré 

! île le consentement avait été donné librement sans au-

'
Cutle

 ^trainte morale, et s'est fondé à cet égard sur les 

Wes mêmes de l'état civil, ainsi que sur' les faits et cir-

constances qui ont précédé, accompagné et suivi le ma-
la

§c, échappe à la censure de la Cour de cassation. 

"ejet, au rapport de M. le conseiller Ferey et sur les 

inclusions conformes du même avocat-général, plaidant 

"Maulde, du pourvoi de la dame Guays-Destouches 

°ntre un arrêt de la Cour impériale d'Angers du 28 dé-
tea

ibre 1857. 

DOMMAGES ET INTÉRÊTS. —1 CHOSE JUGÉE. 

L autorité de la chose jugée ne s'oppose pas à ce que, 

W un examen ultérieur, le défendeur qui avait été re-
•nnu

 e
„ principe^

 uar un
 jugement non attaqué, débi-

r envers le demandeur de dommages et intérêts fixés 
'"suite. , par le jugement dont était appel, à une gomme 

^'2)000 (ri, ne s'oppose pas, disons-nous, à ce que la 
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"joies respectivement dues à ce titre, 
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du Tribunal civji,, , ent et Schaken contre un jugement 
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 Roanne du 23 février 1858. 
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 de la chambre des requêtes du 17 no-
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Miras» Cette rente, ces mots : cette offre, sans lesquels la 
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RUE HARLAY-DTJ-PAI.AIS, 2, 

au coin du quai de l'Horloge, 

à Paria. 

[Les lettres doivent être affranchie!.) 

COUR IMPERIALE DE PARIS (l
r
« ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 22 novembre. 

JEUX DE BOURSE. DEMANDE CONTRE L'AGENT DE CHANGE 

EN RÉPÉTITION DES DIFFÉRENCES , COURTAGE ET COUVER-

TURES. 

(Voir dans la Gazette des Tribunaux du 21 novembre 

les plaidoiries de M
es

 Senard pour M"
10
 Duboy, appe-

lante, et Mathieu pour M. Moreau, agent de change, in-
timé.) 

M. Barbier, avocat-général, s'exprime ainsi : 

Peut-on redemander devant les tribunaux l'argent qu'on a 
perdu dans des jeux de Bourse ? Telle est la première et la 
principale question parmi celles que ce procès vous présente à 
juger. En ce moment, nous nous bornons à l'énoncer, et déjà 
nous avons fait comprendre toute la gravité de la cause sou-
mise aux méditations de la Cour. 

En effet, personne ne s'y trompe, elle touche aux intérêts 
les plus précieux de la société ; notre époque est travaillée 
d'un mal trop certain, l'ardent amour des jouissances et l'im-
patience d'acquérir la fortune qui les donne. 

De tout temps, le jeu a été l'instrument de ces cupidités ef-
frénées qui ne sauraient attendre les résultats lents et hono-
rables du travail. Mais, dans nos temps modernes, il a su 
prendre les formes les plus diverses. Ingénieux Protée, il 
poursuit les chances aléatoires dans tous les phénomènes nou-
veaux de l'industrie et de la civilisation. Les marchandises, 
les actions au cours variable, les effets publics, tout est de son 
domaine, et ce dernier genre de valeurs excite particulière-
ment sa fiévreuse activité. 

Vous avez flétri bien des fois ces manœuvres qu'on appelle 
les jeux de Bourse, mais le mal subsiste et il suit son 
cours. Que de pères de famille ont succombé à la tentation ! 
Si vous parlez à un joueur de ces éclatants désastres, de ces 
actes de désespoir criminel qui couronnent trop souvent ces 
expéditions aventureuses, il vous répondra par l'exemple de 
quelque fortune subite et mystérieuse, et cet exemple suffit à 
rallumer et à entretenir toutes ses convoitises. 

C'est encore une affaira de Bourse que vous allez juger, et 
do celle-ci se dégage très nettement une question des plus gra-
ve, dont la solution est attendue par tout le mon te avec une 
vômable anxiété. Oui, messieurs, et les esprits sages qui con-
damnent et maudissent le jeu, et les espriis téméraires qui le 
pratiquent ou sont tentés do le pratiquer, tous veulent savoir 
comment votre justice l'envisage et quelles ressources elle peut 
offrir au joueur trahi par ! a fortune. 

Nous avons froidement étudié les éléments divers de la dis-
cussion brillante qui s'est agitée devant vous. Nous avons es-
sayé d'écarter de votre esprit toute prévention, toute influence 
autre que celle des considérations juridiques ; la véri té est à 
égale distance d'une critique déclamatoire et d'un dangereux 
optimisme. Sachons sonder la plaie et en reco maître la pro-
fondeur, mais sans nous l'exagérer ; puis, en magistra!s,cher-
chons le remède, non dans uiu sorte d'empirtsme judiciaire, 
mais dans une sage application de la loi sur une matière déjà 
éclairée par de nombreux monuments de votre jurisprudence. 

Je ne rapporterai des faits que ceux qui sout placés au des-
sus de toute contestation. Au cours de l'année 1854, M. Vau-
loup entra en relations avec M. Moreau; il lui versa, en sep-
tembre de la même année, 146,000 francs. Les opérations se 
résolurent d'abord en arbitrages, en actes sérieux; elles furent 
suivies d'opérations fictives. Ces relations ont duré moins de 
deux ans. , 

Au mois de juillet 1856, par suite d'une liquidation mal-
heureuse, M. Vauloup était débiteur de M. Moreau de 44,000 
francs. 

C'est à ce moment qu'apparaît dans le débat M. Duboy, gen-
dre et créancier de M. Vauloup, et porteur d'un titre qui tou-
tefois n'a été régularisé qu'en 1857. Le 10 juillet 1856, M. Du-
boy forme nne saisie - arrêt ès-mains de M. Moreau sur 
M. Vauloup. Quatre jours plus tard,Je 14 juillet, M. Duboy 
écrivait à M. Moreau : 

« Monsieur, 
« Mon intention n'est pas de donner à l'opposition que j'ai 

formée entre vos mains des valeurs et deniers appartenant à 
M. Vauloup, toutes ses conséquences rigoureuses. Ainsi, ja 
suis tout disposé à consentir aux mesures qui seraient de na-
ture à favoriser sa liquidation, pourvu qu'elles n'aient pas 
pour effet de lui rendre la liberté de disposer des débris de la 
fortune de ma femme. 

« En conséquence, vous me trouverez toujours prêt, dans 
les limites que je viens de vous indiquer, à arranger amiable-
ment les affaires de mon beau-père. 

« Veuillez recevoir, monsieur, etc. 

« HIPP. DUBOÏ. » 

Nous reviendrons plus tard, dans la discussion, sur le sens 
et la portée de cette lettre. 1 

Le même jour, 14 juillet 1856, M. Vauloup écrivait ce qui 
suit à M. Moreau, ou à M. Rodrigue, associé de celui-ci : 

« Paris, 14 juillet 1856. 
« Mon-cher Rodrigue, 

« M'en référant à ma lettre du 10 courant, dont je vous con-
firme le contenu, je vous prie d'attendre le résultat de la li-
quidation du 15 courant pour vendre les valeurs que vous avez 
à moi, pour en appliquer le produit à la décharge de mon 
compte. 

« Votre très affectueux serviteur, 
« VAULOUP. » 

Le 17 juillet, lettre de M. Vauloup à M. Moreau : 

« Paris, le 17 juillet 1856. 
« M. Moreau, agent de change, en ville. 

« Vous me remettez l'extrait de mon compte courant choz 
vous, arrêté à ce jour, et se soldant par quarante-quatre mille 
neuf cent soixante et un francs huit centimes, dont je suis 
votre débiteur. 

« Je vous prie de vendre les valeurs que je vous ai remises, 
consistant 1° en cinquante actions de 100 fr. de la Compagnie 
de Dessiccation des substances alimentaires (Chollet et C*) ; 2° 
de trente-neuf actions de 500 fr. des Mines et Fonderies ds 
Santander (Chauviteau et Ce) ; 3° trente dixièmes d'obligations 
du Crédit foncier à 4 pour 100, pour en appliquer le produit 
au crédit de mon compte, à valoir sur la somme que je vous 
dois, jusqu'à ce qu'il me soit possible de l'acquitter entiè-
rement. 

«i Approuvé l'écriture. 
« VAULOUP. » 

M. Moreau, le 19 juillet, vend partie des valeurs et conserve 

le surplus. 
Fendant un an, M. Duboy garde le silence. Ce silence s'ex-

plique ; il fallait à M. Duboy un litre authentique contre M. 
Vauloup ; sa liquidation le constitua créancier de 25,000 fr. 

Le 23 mai 1857, H. Duboy assigne M. Moreau en déclaration 
affirmative ; celui-ci déclare que, non seulement, il n'est pas 
débiteur, mais qu'il est,au contraire, créancier de M. Vauloup. 

Le jugement du 14 janvier 1858 vous est connu : il déboute 
M. Duboy de toutes ses demandes et conclusions. 

M. Duboy a interjeté appel. 

Au seuil de la discussion se présente avant tout le point de 
fait de savoir s'il y a eu opérations de jeu à la Bourse par l'in-
termédiaire de M. Moreau. L'affirmative ne nous semble pas 
douteuse. M. Moreau, a-t-on dit, a pu ignorer que son client 
jouait; nous pensons que M. Moreau a dû prendre cette atti-
tude dans le débat ; nous l'en félicitons; s'il avait affiché le 
mépris de la loi, en reconnaissant le fait du jeu et en le dé-
fendant, il eût été inexcusable; mais ce fait, quoique nié par 
lui, ou quoique ignoré par lui, suivant sa prétention, n'en 
est pas moins démontré. 

Il suffit, pour s'en convaincre, de parcourir la série des 
éléments des diverses opérations. Quarante cinq borde-
reaux sont produits par M. Moreau; un grand nombre cons-
tatent des opérations sérieuses ; neuf seulemènt suivant M. 
Duboy, vingt et un suivant M. Moreau. Nous avons examiné 
de près ces bordereaux; nous en avons trouvé dix-neuf cons-
tatant des opérations sérieuses, et vingt-six des opérations fic-
tives, des jeux résolus en différences. Peu importe, dans ces 
termes, le chiffre des sommes perdues par M. Vauloup, peu 
importe que ce chiffre soit de 64,000 fr. ou de 11,000 fr.; en 
somme, M. Vauloup reste débiteur, et les opérations reposent 
sur des sommes de 4 millions, de 7 millions dans certains 
mois, et, en vingt et un mois, sur un total de 56 millions et 
au-delà. 

Ces chiffres sont grossis, sans doute, artificiellement au 
moyen des reports ; mais, tout décompte fait, il reste encore, 
en vingt et un mois, des opérations non sérieuses en grand 
nombre, des opérations où il n'a pas été question de livrer ou 

eieJre livraison des valeurs négociée*. 
il. pîèreâu a-t-il pu ignorer tout cela ? Non, il n'a pu l'igno-

rer ; les opérations ont duré un an ; il n'a pu, avec cette ex-
périence spéciale qui lui appartient, se méprendre sur le fait 
du jeu dans ces opérations. 

Vainement dira-l-on qu'il n'est pas facile à un agent de 
change de savoir, dès l'origine, si ie client a la pensée de 
jouer; dans les circonstances données, M. Moreau n'a pu évi-
demment douter de la pensée de sou client. 

M. Vauloup connaissait M. Moreau ; il écrivait à M. Rodri-
gue en l'appelant « mon cher Rodrigue, >< épithète qui, si elle 
n'atteste pas l'intimité, prouve que M. Vauloup avait des rela-
tions familières avec le cabinet de M. Moreau, et, en effet, il 
paraît que M. Rodrigue avait plusieurs fois essayé de rappe-
ler M. Vauloup à plus de prudence dans ses opérations. 

Toutefois, si M. Moreau a connu le fait du jeu, faut-il croire 
qu'il a su que M. Vauloup compromettait le patrimoine de sa 
famille? Une telle accusation contre l'honorabilité tradition-
nelle dans la maison de M. Moreau, une semblable aggravation 
du fait déjà assez grave de la connaissance du jeu ne peuvent 
être accueillies sans preuves, et on n'en rapporte aucune. 

Ceci dit, arrivons aux questions que présentent à juger les 
conclusions principales et subsidiaires de M. Dubois. 

A l'égard des différences réclamées, M. Moreau répond au 
demandeur : « Je ne serais qu'un intermédiaire du jeu; adres-
sez-vous au tiers qui a joué contre vous. » Puis, avec les pre-
miers juges, M. Moreau ajoute : « L'article 1967 du Code Na-
poléon repousse votre action. » 

Sur le premier point, nous disons que la fin de non-recevoir 
est pour nous iii'idmi.sible. Quel est donc le tiers qui a joué 
contre M. Vauloup? Ce tiers est inconnu, d'autant plus in-
connu que l'agent de change a pour premier devoir de ne pas 
le dévoiler. Qu'est-ce à dire ! l'action périrait parce que l'a-
gent aurait été l'intermédiaire d'un fait à lui interdit, parce 
que, contrairement aux règles de sa profession, il aurait prê-
té son ministère au jeu! La fin de nou-recevoir n'est pas fondée. 

La deuxième objection de l'appelant constitue sa grande 
théorie ; il écarte l'application de l'article 1967 du Code Na-
poléon, qui interdit au perdant de réclamer ce qu'il a volon-
tairement payé. Il invoque la législation spéciale résultant des 
arrêts du conseil de 1785, qui, dit-il, considérait le jeu de 
Bourse comme illicite on soi, délictueux, frappé d'une nullité 
absolue, et l'action en restitution comme toujours ouverte, 
nonobstant l'article 1967 du Code Napoléon. v 

Cette théorie, grave sans doute, n'est pas aussi nouvelle 
qu'on l'a dit; elle a reçu l'épreuve de la justice. Et, d'abord, 
les arrêts du conseil de 1785 sont-ils ou non abrogés? Les 
marchés à terme fictifs sont défendus par ces arrêts, et leur 
abrogation n'est pas reconnue par la jurisprudence. M. le pre-
mier président Troplong leur refuse toute autorité: avec re-
gret, mais avec la liberté de notre ministère, nous nous sépa-
rons en ce point de l'érninent jurisconsulte. Ces arrêts, selon 
lui, sont le Code pénal d'autrefois sur les jeux de Bourse, 
et ils sont aujourd'hui remplacés par les articles 421 et 422 
du Code pénal. Ce Code a changé les conditions et la pénalité 
du délit. Quant aux conditions du délit, l'article 422 déclare 
punissable toute convention de vendre ou de livrer des effets 
publics qui ne seront pas prouvés par le vendeur avoir existé 
à sa disposition au temps de la convention ou avoir dû s'y 
trouver au temps de la livraison. On n'exige plus la preuve 
de la propriété au moment du marché, ou le dépôt des titres, 
comme sous les arrêts de 1785 et 17S6. On fait consister le 
délit dans la convention de livrer avec la connaissance qu'on 
ne peut la tenir. La pénalité est changée aussi: au lieu d'une 
amende de 2i,000 livres, c'est aujourd'hui l'emprisonnement 
et l'amende. 

Ces deux points sont incontestables; les arrêts ont été mo-
difiés; ont-ils été abrogés ? Nous répondons que, s'il y a eu 
innovation, s'il y a eu modification des arrêts, il n'y a pas eu 
abrogation; la loi nouvelle a promulgué une autre sanction'; 
mais la prohibition subsiste, et n'a pas été atténuée par le 
Code pénal. Il n'y a pas d'abrogation par désuétude; et si les 
moeurs peuvent devancer les lois, elles ne les remplacent pas. 

Aussi, Merlin, l'arrêt de cassation dans l'affaire Forbin-Jan-
soii, le rapport de M. le conseiller Bresson dans une circons-
tance récente, établissent que les arrêts du Conseil de 1785 
subsistent. Dans l'arrêt Forbin-Janson, la Cour a dit que l'a-
brogation d'une loi, en principe, ne peut résulter qua d'une 
autre loi; que les arrêts du Conseil ne statuent que dans un 
intérêt purement civil; que le Code pénal ne prononce qu'au 
point de vue de la personne des contrevenants; qu'enfin, l'or-
donnance du 12 novembre 1723 constate expressément l'exis-
tence légale des arrêts du Conseil. Dans son rapport du 9 
mai 1857, affaire Lacaze, M. Bresson faisait remarquer que la 
C'iur de cassation avait considé é comme conciliahles les ar-
rè s du Const.il et les dispositions du Code pénal. L'article 422 
reste donc comme arme de répression. 

Cet article, dit l'appelant, est une loi de finances, non une 
loi de morale et de conscience; il laisse impunis tant de jeux 
immoraux qu'il serait à la fois immoral et incomplet, et que 
les mœurs protesteraient éneraiquement contre sa disposition. 
Non, l'article reste comme protecteur des moeurs et comme 
arme de répression, et il existe de son application en ce sens 
des exemples qui, s'ils sont rares, n'en sont pas moins re-
marquables; ainsi, en 1843, à la suite de jeux illicites consta-
tés, l'agent de change Bagien fut poursuivi et condamné en 
vertu de l'article 422. Il en a été de même d'un agent de 
change de Toulouse, à propos de l'affaire Lacaze. 

Il est vrai que le législateur ne regarde pas toujours le jeu 
commi un délit. Mais, lorsqu'il y a dans le jeu une atteinte 
au crédit public, le mal est plus grand, il faut autre chose 
que la simple prohibition de la loi civile , il faut une peine: 
de là l'article 422 du Code pénal. Il ne s'ensuit pas que dans 
les autres cas le joueur demeure excusable : Non omne quod 

licet honestum. 
Faut-il maintenant conclure que l'article 1767 ne soit pas 

applicable aux jeux de Bourse? En quoi le Code Napoléon et 
les arrêts du conseil de 1785 sont-ils inconciliables? Ces arrêts, 
dit-on, sont une loi spéciale qui déroge à la loi générale. 
Mais il y a un fait général prohibé, c'est le marché fictif sur 
effets publics, qui s'appelle jeu de Bourse; il y a un fait spécial, 
la vente de ce qu'en fait on ne pouvait livrer, qui est puni par 
la loi pénale : il y a la loi civile, qui dit que dans tous les cas 
la loi refuse toute action en paiement ou ou en répétitipn de 
ce qui a été payé. 

L'appelant prétendqu'il fautse garder do confondre le jeu li-
citeet le jeu illicite, que les articles 1965 et 1967 du Code Na-
poléon ne règlentquele jeu licite,qu'à côté de celui-là il y a le 
jeu de la Bourse, prévu par les arrêts du conseil, jeu illicite, 
et dont la nullité d'ordre public permet à tout instant de ré-

péter ce qui a été payé. 
Cette distinction est entièrement arbitraire : le jeu en soi est 

toujoure illicite; on ne donnera pas ce caractère aux délasse-
ments, aux exercices du corps; mais lorsque !é lucre est le 
but du jeu, celte invocation au hasaid est un soufflet donné à 
la morale et à k sainte loi du travail ; aussi nulle action judi-
ciaire, en ce cas, n'est ouverte aux joueurs entre eux ; la jus-

tice détourne ses regards de cette lutte. 
Nous insistons sur ces graves conséquences: il appartient 

aux magistrats, en frappant le jeu illicite, contraire à la mo-
rale, de faire cesser le mal qui agite notre époque et que nous 
déplorons tous. Les autorités sur ce point, Mollira et les autres 
auteurs cités par M. Troplong, sont précises et pertinentes. 
La conscience publique proclame mauvaise action ie jeu qui 
tend à enrichir l'un aux dépens de l'autre ; Pothier, cepen-
dant, lui accorde l'effet d'une obligation naturel!. ; mais il est à 

peu près seul de son avis; le Code Napoléon ne l'a pas adop-
té; M. Troplong le combat. Nos anciennes ordonnances, depuis 
823 jusqu'à 1611, depuis Cbarlemagne jusqu'à Louis XIII, ont 
proclamé le jeu un fait immoral, délicieux et punissabl e L'or-
donnance de 1629 déclare qu'il ne produit ni obligation 
civile ni obligation naturelle. Il ne s'agissait pas alors-de 
jeux de Bourse, ils n'existaient pas; les jeux et brelans dans 
les maisons de jeu étaient déjà interdits par les lois pénales. 

Depuis le Code, M. Porialis et les commentateurs ont pro-
clamé les mêmes principes, « Tous les gains, dit M. Portails, 
qui passent certaines limites sont illégitimes, le jeu alors n'a 
pas d'autres mobiles que l'égarement du cœur et la corruption 
de l'esprit. » M. Duranton enseigne « que le droit naturel est 
blessé par un fait qui enrichit l'un aux dépens de l'autre. » 
Concluons que le jeu, sous toutes les formes, est illicite, soit 

qu'il expose une somme importante sur une carte, soit qu'il 
s'agisse d'un jeu de Bourse, et qu'il s'applique à des marchan-
dises, à des actions industrielles, etc.; peu importe la combi-
naison, l'action est repoussée par la loi. Comment distinguer, 
lorsque l'article 1967 dispose que, dans aucun cas, le perdant 
ne peut réclamer ce qu'il a volontaire-ment payé ? 

Mais, dit l'appelant, vous ne tenez pas compté du point de 
vue d'ordre public, de la grande voix de la loi, Lexperpetrio 

clamât ; et puis, voyez Dunod, il dit nettement : 
Dunod. Presch., ch. 8 : « La prohibition est censée faite par 

rapport à l'intérêt public, lorsque son premier et principal 
objet est le bien de la société..., et qu'elle statue sur ce qui 
concerne les bonnes mœurs... Telles -sont les dispositions des 
lois au sujet des actes qui emportent quelque délit ou quelque 
turpitude, de ceux qui ne produisent pas même une obligation 

u&ttirci.ic ■• 
« La nullité en ce cas est absolue, parce que la loi résiste 

continuellement, et par elle-même, à l'acte qu'elle défend ; 
elle le réduit à un pur fait qui ne peut être ni confirmé ni 
autorisé, et qui ne produit aucun droit, aucune action, aucune 

exception. 
« Cette nullité peut être objectée, non seulement par la par-

tie publique, mais encore par toutes sortes de personnes, sans 
qu'on puisse leur opposer qu'elles se prévalent du droit d'un 
tiers; et le juge peut y prendre égard d'office, quand personne 
ne la proposerait. » (Couf. Merlin, Réf., v° Nullité, % 2.) 

Et l'appelant déduit de là qu'en dernier état de cause, on a 
le droit de considérer comme parfait le versement des fonds 

opéré en exécution du jeu, et que l'action en répétition est 

admissible. 
La Cour de cassation, ajoute-t-on, a posé les mêmes princi-

pes au sujet des contre-lettres en matière de veute d'offices 

ministériels. 
On cite les arrêts des 15 mars 1854 et "29 juillet 1858, et le 

rapport de M. le conseiller de Boissieux. 
Tout ceci prouve que la question est grave, mais ne la tran-

che pas, et nous voulons envisager ces objections face à face. 
Est-il vrai de dire d'une façon aussi absolue que le fait l'ap-
pelant, que, quand il y a nullité d'ordre public, on ne peut 
jamais repousser l'action en répétition par une exception d'in-
dignité? Il y a une règle qu'on a traitée avec dédain, en l'ap-
pelant un vieux brocard ; il ne faut pas dédaigner une règle 
puisée aux sources de la moralité la plus pure; cette règle du 
droit romain , véri!able Code de la raison écrite, de la con-
science humaine, le jurisconsulte Paul nous la formule au Di-
geste, livre 3, De condictione ob turpem causam: ubi et dan-
Us et accipientis turpitudo versatur, non posse repeti di-
cimus. C'est de là qu'a découlé dans les gloses l'axiome In 
pari et lurpi causâ. Toutefois, disons-le de suite en passant : il 
est puéril de vouloir, comme l'appelant, par une sorte de cal-
cul mathémathique, établir un exact équilibre entre la turpi-
tude; on «buse des mots pari causâ, et le Tribunal eût pu se 
dispenser d'invoquer les conditions identiques. L'agent de 
change est-il plus coupable ? Soit, mais vous n'êtes pas inno-
cent. Si vous étiez en face de l'autre joueur, vous passeriez 
donc condamnation ? Si vous avez l'un et l'autre violé la loi 
et ta morale, vous êtes indignes l'un et l'autre. 

Ainsi donc, en principe, pas de répétitions quand l'indignité 
est réoiproque. Cependant le droit romain avait fait une excep-
tion à l'égard du jeu, bien que les joueurs fussent réputés indi-
gues. (Ulpien, 1.1, § 1. D. aealeal.) Pourquoi cette exception? 
Est-ce qu'il voyait dans le jeu une obligation naturelle? Nulle-
ment ; l'action en répétition n'était-admise qu'en haine du jeu, 
à litre de pénalité. 

« Au premier coup d'œil, dit M. Troplong {Des Cont. aleat. 
p. 348-173), il hemble que ces idées sont applicables au paie-
ment de dettes contractées dans des jeux de hasard ; car les 
joueurs sout appelés indigni par Ulpien. Néanmoins, il en 
était autrement en droit romain, et c'est le même Paul q\ii 
nous l'apprend. Quelle en était la raison ? Accurse l'a cher-
chée, et voici sa solution : « Lorsque la répétition est refusée par 
les lois, c'est dans le cas où je vous ai donné quelque chose 
pour faire le mal ; mais si je vous ai donné cette chose, en 
contractant avec vous, bien que la loi réprouve le contrat, la 
répétition doit pouvoir êlre exercée.» A mon avis, cette expli-
cation n'explique rien du tout, etFavro la déclare mauvaise. 
La vérité est que si la loi autorise la répétition dans notre cas 
particulier, c'est à titre de peine et pour prêter main-forte au 
sénatus-consulte qui défendait de jouer de l'argent à certains 
jeux. Sans cette raison spéciale d'utilité publique, l'on serait 
retombé dans le droit commun tel qu'il existe lorsque ulrias-
que versatur turpitudo. Que serait-il arrivé, en effet, si la 
répétition n'eût pas été accordée? Le jeu aurait été encouragé, 
et lesjoueuis auraient trouvé dans leur coniravention une oc-
casion de faire un gain, et cela coutre la défense du séuatus-
consulte. Aussi avons-nous vu, au numéro 37, que Cujas dé-
clare que la répétition a été introduite en haine du jeu et par 
une-singulière exception. On sait, du reste, que Justinien, 
ajoutant à ce moyen répressif, subrogea les villes dans le droit 
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de répétition négligé par les perdants et leurs héritiers. 
"(P.174J. Ces principes du droit romain sur le paiement des 

dettes contractées pour cause déshonnète et sur le paiement 
des dettes de jeu, nous suggèrent une réllexion importante en 
celte matière. C'tstque les jurisconsultes de Home accordaient 
ou refusaient la répétition suivant que cela était nécessaire 
pour punir avec plus de sévérité ceux qui avaient offensé 
l'honnêteté publique par leurs actes. A la vérité, la règle la 
plus générale était que la répétition n'avait pas lieu. On a vu 
tout à l'heure les raisons, i'a's, cette règle n'était pas in-
flexible ; et quand l'intérêt public exigeait que la répétition 

eût lieu, elle était accordée. » 
Notre droit français s'est compléteront séparé du droit ro-

main quant à l'action en répétition de ce qui a été payé pour 
le jeu, mtîisen le considérant au même point de vue, manen-
te, dit \oet,eâdem qvm quondam turpitudine. Il a repris et ap-
pliqué la règle générale d'indignité réciproque, quia victus 
repetendo allegal propriam lurpiiudinem, nempè quod, spretû 

lege luserit. (Scaccia, ciié par M. ïioplong). 
I Et la nullité d'ordre public? On lui préfère,dans un inlérôt 
d'utilité publique aussi et dans un intérêt supérieur de mora-
lité, une solution qui repousse loute demande de la part du 
joueur, qui le punit de son méfait et qui épargne à la justice 

et à la société de scandaleux débats. 
Voilà donc le vrai critérium, l'utilité publique, et voilà 

pourquoi l'argument tiré do la jurisprudence sur les contre-
lettres est sans portée. Là, en effet, célui qui avait payé avait 
cédé à une sorte de s cession; le vrai coupable, c'était le titu-
laire, les deux parties n'étaient pas inpare causâ, le réclamant 
n'était pas dans la position du joueur, qui a couru la chance 
de gagner, et qui certes ne réclame pas s'il gagne; si l'action 
en répétition n'était pas admise, on n'aurait pas arrêté le mal, 
c'et-t-à dire le paiement du prix de la contre letlre, tandis 
qu'ici le mal est dans le jeu. Mais surtout pour le jeu, il y a, 
article 1967, une exception formelle au principe qui laisse la 
porte ouverte à la réclamation. Où trouver pareille exception 
pour les conire-lettres ? Les différences abondent dans les rai-
sons de décider-, et l'utilité publique conseille, quant au jeu, 

une solution inverse. 
Donc, il y avait, pour les contre-lettres, des raisons parti-

culières d'intérêt public que nous ne rencontrons plus. Sur ce 
point important, l'ouvrage de M. Troplong, déjà cité, n° 175, 
renferme des considérations qui réfutent complètement la 

théorie de l'appelant. 
Résumons-nous en jetant un coup d'œil en arrière. 
Nous croyons avoir établi que la règle de la Cour de cassa 

tion s'applique au jeu sous toutes les formes, qu'elle s'inspire 
de ce motif que le jeu est mauvais en soi, et que les joueurs 
sont indignes; nous croyons avoir établi, en un mot, que rien 
n'autorise à restreindre l'application de cette règle au cas où 
il s'agit de jeux de cartes ou autres semblables et non de jeux 
de Bourse; nous croyons enfin avoir désintéressé la morale et 
l'ordre pubjic. En iffet, ce qui les blesserait, ce serait de voir 
l'acquit d'une obligation naturelle dans un paiement qui a pour 
cause un fait que l'ordre et la morale réprouvent, et de fer-

mer ainsi la porte à la répétition. 
Mais telle n'est pas notre doctrine. Celui qui a reçu (l'agent 

de change, dans l'espèce) ne peut d>re :« obligation naturelle 
acquittée par mon adversaire.«Mais rien n'empêche que. la loi 
dise :« L'un et l'autre vous avez violé mes prescriptions et 
celles de la morale, l'un et l'autre vous serez sans action. » 
Voila prteisément le sens et la ponée de l'anicle 1967 du 

Code Na, oléon. 
Ajoutons, pour épuiser ce point important, d'abord l'opi-

nion de M. Troplong, qui dit : « Les marchés fictifs ne pro-
duisent pas d'action en justice,et ce qui a été payé n'est point 
sujet à répétition, d'après l'article 1967 du Code Napoléon; » 

l'opinion conforme de M. Mollot, qui cite à l'appui un arrêt 
du 25 juin 1827; l'arrêt Leray, du 11 mars 1851, Paris, 1" 
chambre, lequel porte : « Considérant qu'aux termes de l'ar-
ticle 1967 du Code Napoléon, tout ce qui a été volontaire-
ment payé pour dette de jeu eu pari n'est pas sujet à répéti-
tion. » (Gazette des Tribunaux, 12 mars 1851) ; l'arrêt do la 
Cour de cassation qui a rejeté le pourvoi dans cette même 
affaire; enfin l'arrêt Archdeacon rendu aussi par la Cour de 
Paris. Dans l'affaire Rouvière, également jugée par ce'te 
Cour, la question a été nettement posée ; les arrêts du Con-
seil ont été invoqués devant la Cour de cassation; l'art. 1967 
a été interprété et commenté ; la Cour de Paris a rejeté l'ac-

tion, et le pourvoi contre son arrêt a été rejeté. 
Disons encore que l'appelant, dans l'espèce, cric contre le 

jeu, fait des distinctions entre les diverses espèces de jeux, le 
lansquenet, le jeu de Bourse; il n'est pas moins étrange qu'il 
considère les articles 1965 et 1967 comme inapplicables aux 
jeux de Bourse, quand la jurisprudence a surtout admis l'ap-
plication de cet article précisément au point de vue des jeux 

de Bourse. 
Enfin, quant au rapport de M. le conseiller de Boissieux, il 

en résulte sins douie que la question mérite un sérieux exa-
men; c'est ce . qu'indique l'admission successive de deux 
pourvois, mais cela ne fait pas, quant à présent, autorité de 
jurisprudence. «Peut être, dit M. de Boissieux, à la chambre 
des requêtes, croirez-vous qu'il faut laisser à la solennité de 
votre chambre civile le droit de dire le dernier mot sur la 
grave question qui vous est soumise. » Et lorsqu'il s'agit de 
poser les questions du débat, vous voyez le rapporteur se de-
mander, sous la forme dubitative, si les jeux de hasard ou 
clandestins produisent une obligation naturelle? Nous répon-
dons, quant à nous, qu'il n'y a pour ces jeux, pas plus que 
pour les jeux de Bourse, obligation naturelle. Que l'on suppo-
se qu'il n'y ait pas dans ces jeux dol ou fraude, ce qui sera 
fort raie, mais non pas impossible, y aura-l-il droit à restitu-
tion? Là, nous retombons dans la question principale et nous 
disons que le jouer qui réclame est repoussé comme indigne. 
La question est tout entière réservée aux méditations de la 
chambre civile de la Cour de cassation. A vous, messieurs, 
l'honneur de la devancer dans la solution. Nous croyons l'a-
voir traitée sous ses faces principales; nous pensons qu'elle 
doit se résoudre contre le joueur qui réclame son argent, ou, 
au même litre, contre le créancier du jouer qui réc ame du 
chef de celui-ci, et, pour le dire en passant, contre le gré de 
celui-ci. C'est donc une question que nous pouvons aban-

donner. 
Et cependant nous ne l'avons examinée jusqu'ici que dans 

tes éléments juridiques. Nous n'avons voulu interroger que le 
droit. N'est-il pas légitime, n'est-il pas sage et nécessaire, 
quand il s'agit d'inaugurer une théorie nouvelle, au moins 
douteuse en droit, d'en mesurer les conséquences? 

Quel champ ouvert aux procès, et aux procès de la pire es-
pèce, dont le mohi.e serait la cupidité déçue et la mauvaise 
foi ! On dit, il est vrai, qu'ainsi vous tarirez la source des jeux 
de bourse, comme la jurisprudence a déjà mis obstacle aux 

antres délits en matière de ventes d'offices. 
Nous avons déjà rappelé cette assimilation, et, de plus, on 

fait preuve ici de peu de connaissance do l'entraînement des 
passions humaines. Songez à ce que sont les habitudes d'un 
pays, songez surtout, avant d'ouvrir la lice à tant de luîtes 
judiciaires, aux nuances délicates qui existent entre la spécu-
Jatio i permise et la spéculation hasardeuse. Car enfin, expli-
quons-nous librement, sans équivoque, comme il convient au 
miigislrat. Veut-on tuer la spéculation? Ce serait une entre-
pris téméraire et injuste, qui tendrait à imposer une digue à 

l'aclivité de l'industrie. 
C'est ici que nous pouvons écouler les économistes, les fi-

nanciers MM. Moll en, Villèle, Humann, etc. Nous ne leur 
demandons pas comme il confient d'interpréter la loi, nous 
repoussons leurs critiques amènes contre une jurisprudence 
qui a servi les moeurs, en gênant peul è re les habitudes île la 
Bourse, niais rlous reconnaissons qu'ils sont competenis et pro-
bablement dans le vrai quand ils reconnaissent l'utilité de la 

s eculalion. 
" D'ail leurs, où est le vice social, le danger à conjurer ! Dans 

ia spéculation proprement dite, dans celle des ■capitalistes ? 
Non ; mais dan* le. appétits désordonnés de ceux qui l'abor-
dent sians conséquence et sans ressources, sans se demander, 

suivant le conseil du poète : 

Quid v ileani humeri, quid ferre reculent. 

Voi!à le vrai i-aracière de la maladie contagieuse de notre 
époque; oui, el c a fait des progrès que chacun déplore, et 
elle a trop souvent amené le désespoir et la ruine des lamiiles. 
Je plains ceux qui souffrent des couséijuences de tels ccaris, 
mais je ne puis plaindre celui <jui s'y livre, que la-cupidité 
eufi imtiHï et que le repentir ne touche que lorsqu'il a tout 
perdu. Si' p ut, dans M-s calculs avides, ajouter aux chances 
du gain celle d'une restitution possible de par arrêt de jus-
ice, il trouve un encouragement de plus- à sa passion. Non, 

non, je ne puis avoir de sympathie pour les joueurs qui vou-
draient jouer à coup sûr, el je suis sans entrailles pour leurs 

doléances à la suite de leurs calastrophes. 
Il nous reste à nous expliquer sur les conclusions subsi-

diaires de l'appelant. M0 Duboy redemande, en tous les cas, 
les reports, les courtages et les couvertures. 

Et d'abord, occupons-nous des reports. Le report peut être 
et est souvent, on le reconnaît, une opération très sérieuse, un 
placement légitime : j'achète au comptant une certaine quan-
tilé de renie; je la revends sur-!e champ à terme; ladifférence 
entre le prix d'achat et celui de vente est,le bénéfice de l'opé-
ration ; c'est là, comme le dit M. Troplong, une opération des 
plus licite. Mais elle sert fréquemment à masquer des mar-
chés fictifs, comme dans notre espèce, le repport est, dans ce 
cas, l'instrument même de cette négociation fictive, de ce jeu 
réprouvé par la loi. Or, dit, M« Duboy, ce n'est plus qu'un 
prêt atteint par la loi du 3 septembre 1807, et M. Vauloup, 
emprunteur, a payé jusqu'à 12 pour 100 d'intérêt; donc, il y 

a lieu à restitution. 
Est-il possible, messieurs, de décomposer ainsi les éléments 

du jeu? de répéter les sommes accessoires qui y ont disparu 
et qui grossissaient le risque ou l'enjeu exposé par le joueur ? 
Nous ne le pensons pas, car c'est une répétition partielle au 
lieu d'une répétition iniégrale de ce qui a élé perdu, et ce se-
rait encore une violation de l'article 1967. Peut-on voir sérieu-
sement un prêt à intérêt dans cette série de reports? Peut-on 
briser le faisceau des circonstances au milieu desquelles la 
spéculation illicite a eu lieu ? C'est un procédé ingénieux pour 
faire revivre sous une autre l'orme et dans de moindres pro-
portions une véritable répétition de l'argent perdu; mais c'est 
un procédé condamné, suivant nous, par les termes et par l'es-

prit de la loi. 
Nous en dirons autant dei courtages réclamés. Ici on s'ef-

force de déplacer le terrain de la discussion. « Ce n'est plus 
au joueur inconnu épie vous représentez que je m'adresse, 
c'est à vous personnellement, offi 1er public, et ne pouvant 
rien recevoir, sous peine de concussion, au-delà des droits fixés 
par le tarif (article 20, arrêté du 27 prairial an X) ; je m'a-
dresse à vous comme au notaire, à l'avoué, à l'officier minis-
tériel ; or, la taxe est d'ordre public, on n'y peut renoncer 

légalement. 
Là, encore, il y a une équivoque qu'il faut faire disparaître. 

Soutient-on que M. Moreau à irop perçu de droits sur les 
négociations? Supposons-les sérieuses; a-t-il dépassé le tarif? 
Non, on ne le soutient pas, mais on dit que les perceptions 
sont illégales, comme ayant porté sur des opérations non réel-

les, mais fictives. 
C'est tourner toujours dans le même cercle,c'est prétendre qu'il 

y a eu jeu, c'est vouloir aboutir finalement non à la restitution 
de l'enjeu, mais des sommes au moyen desquelles le jeu a été 
entretenu. Supposons que de l'argent ait été perdu sans fraude 
dans une partie; à défaut de cet argent, le perdant pour^A-t-
îl réclamer ce qu'il a donné pour le prix des cartes ou autres 
instruments du jeu, ou pour dépenses accessoires ? Non, assu-
rément ; or, ici, la situation est la même. 

Mais, dit-on, un officier public aura manqué à son devoir et 

il en retirera un profit. 
On entre ici dans un autre ordre d'idées. A coup sûr, c'est 

là un profit légitime, et, nous le disons bien haut, et nous 
ajoutons qu'après tout la société n'est pas déformée. Nous l'a-
vons indiqué déjà. Mais, au point de vue du droit civil, et 
quand il ne s'agit que de restitution, les principes que nous 
avons posés, et que nous croyons d'un ordre supérieur, re-
poussent également la demande en restitution des courtages. 

Arrivons enfin aux couvertures. Ici les principes ne nous 
paraissent pas engagés, et ceux que la jurisprudence a posés 
ont été à peine discutés devant vous, tant ils sont certains. Il 
s'agit surtout d'une appréciation de circonstances. Y a-t-il eu 
paiement effectif et paiement volontaire? En cas d'affirmative, 
pas de répétition (article 1967); en cas de négative, il faut 
restituer; autrement les prescriptions de l'article 1965 se-
raient trop facilement éludées. En d'autres termes, le perdant 
paie-t-il en connaissance de cause, ses regrets seront tardifs 
et inutiles ; mais s'il a eu la main forcée, il lui sera fait res-
titution. ^ 

Voyons les faits : au 10 juillet 1856, quand M. Duboy a for-
mé sa saisie-arjjêt, M. Moreau avait entre les mains différentes 
valeurs, 50 actions Choilet et Ce, 39 Santander, 30 dixièmes 
obligations Crédit foncier. Depuis quelle épeque ? depuis fé-
vrier 1856. A quel litre? à titre de couvertures, le jugement 
le déclare. Mais qu'est-ce donc qu'une couverture quand il s'a-
git du jeu de la Bonrse ? C'est un nantissement, ainsi que l'o-
bligation qu'il doit garantir, la jurisprudence l'a toujours re-
connu ainsi. Ainsi, lors de l'arrêt Bassery, Paris, lrc chambre, 
14 mars 1856, la Cour a considéré « que Bassery n'avait pas 
pu vendre les obligations de la ville de Paris sans autorisa-
tion de Mibura, son client ; en effet, il ne pouvait se payer par 
Ses mains, il fallait un paiement volontaire. » 

Mais, dit M. Moreau, c'est uu paiement anticipé, une dation 

en paiement. 
Nous ne comprenons pas qu'il y ait paiement quand il est 

encore incertain s'il y aura à payer; il est évident que la 
couverture garantit éventuellement la dette de jeu. Doue, si 
elle exiMe encore ou si elle n'a été convertie en argent que 
par le fait de l'ag.ui nanti,, elle doit être restituée au jer-
dant qui la réclame. 

Une autre objection, dans l'espèce, es1 tifée de l'autorisa-
tion de vendre écrite par M. Vauloup, le 17 juillet 1856. 
Mais, dès le 10, les valeurs étaient, par l'effet de la saisie-ar-
rêt, indisponibles aux mains de M. Moreau. Le perdant Vau-
loup n'a pas pu faire un paiement volontaire au préjudice du 
créancier opposant, et c'est bien le 17 qu'il a fait cet abandon 
volontaire ; le jugement le dit : comment ce jugement a-t-il 
pu ajouter que les valeurs étaient absorbées an moment de la 
saisie-arrêt? Non, elles existaient encore à titre de couverture 

aux mains de l'agent. 
D'autre part, ie 14 juillet, Vauloup écrivait d'altendre 

avant de réaliser; le même jour, 14, Duboy écrivait aussi à 
Moreau une lettre qui ne peut établir, par ses termes, une fin 
da non-recevoir conire son action judiciaire; car, s'il y dit 
qu'il se prê'ra aux mesures nécessaires à la liquidation, il dit 
aussi qu'il ne veut pas abandonner les débris de la fortune de 
sa femme, c'est-à-dire les valeurs qui étaient, à titre de cou-
verture, dans les mains de Moreau. Celui ci devait donc rester 
nanti de toutes les valeurs ; il ne pouvait en vendre une par-
tie pour se payer et prendre de Vauloup une autori atiou de 
complaisance pour la réali-atiou de ces valènfs. Il y a donc 
lieu, sur ce point, mais sur ce point seulement, de faire droit 
aux conclusions de Duboy; ces conclusions, jointes nu placet, 
et qui ne sont que la reproduction de celles soumises aux 
pretn'ie/s jugés, ont pour objet i'altiibutiori à Mm« Duboy des 
sommes tt valeurs qui se trouvaient aux mains Ce l'agent de 
change, jusqu'à concurrence des causes de la saisie-arrêt. 

Nous estimons qu'il y a lieu d'ordonner cette attribution, 
en infirmant sur ce [ oint le jugement dont est appel, cl, par 
les considérations ci»dessus développées, d'en prononcer, sur 
tous les autres points, la confirmation pure et simple. 

M. le premier président : La cause est continuée à 

huitaine pour la prononciation do l'arrêt 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mourret Saint-Donnât, conseiller. 

" Audience du 17 novembre. 

TE.XTATIVK D'ASSASSINAT PAU UN AMANT SUR SA MAÎTRESSE. 

Dans le courant du mois do juillet dernier, la rue Cou-

tellerie, à Marseille, était le théâtre d'un drame qui ve-

nait se dérouler aujourd'hui devant la Cour d'assises. Ex-

cité par un sentiment de jalousie, un homme avilit tiré à 

beat portant un coup de pistolet sur sa maîtresse, et s'é-

tait ensuite précipité par la croisée d'un deuxième étage. 

Cet homme est !o sieur Casabona, garçon dé cuisine, û^é 

de fretite-huit nus!, né à Gènes (Etats Sardes). 

Il est introduit dans l'audience, soutenu parles gendar-

mes, et encore très souffrant des blessures qu'il a reçues 

dans su chute. 

M. l'avocal-général de Gabrielli est chargé de soutenir 

l'accusation. 

M0 Martial Bouteille est au banc de la défense. 

Après les formalités d'usage, le greffier donne lecture 

de l'acte d'accusation, qui est ainsi conçu : 

« La femme Monlinesa quitté son mari dans le courant 

de l'année 1851, après avoir entretenu des relations inti-

mes avec un sieur B..., capitaine au,long cours; elle finit 

par devenir la maîtresse de Casabpna. 

« Le sieur B...., qui avait quitté la ville de Marseille 

pendant quelque temps, revint dans cette ville vers la fia 

de l'année 1857 et alla loger au premier étage de la mai-

son occupée par la femme Molines, dans la rue de la Cou-

tellerie. L'accusé put alors rencontrer quelquefois le sieur 

B.... dans la chambre de la femme Moulines, et la pré-

sence de ce dernier excita tellement sa jalousie qu'il pro-

féra des menaces de mort contre la femme Moulines, et 

que, s'étant muni d'unpisiolet, il répéta souvent que cetle 

arme lui était destinée. Le 15 février 1858, le sieur B.... 

s'embarqua pour Gambie, et Gasabona vint loger chez la 

femme Moulines. Quelque temps après, Gasabona ayant 

fait un voyage à Barcelone et B.... étant de retour, celui-

ci vint occuper la chambre laissée libre par le départ de 

Casabona. L'accusé, bientôt de retour à Marseille, fit tous 

ses efforts pour ramener sa maîtresse auprès de lui ; ses 

prières furent repoussées, et il proféra de nouveau des 

menaces de mort. Cédant aux menaces, la fille Moulines 

revint vers Casabona et passa deux jours entiers avec lui. 

Le lundi matin, 19 juillet, elle revint chez elle et reçut la 

visite de Casabona, qui dîna chez elle. Une femme de 

ménage eniendit, ce jour-là, dire à l'accusé : « Moulines 

sera ma perte; il faut que je la tue; après je me tuerai. » 

Après dîner, l'accusé sortit; il ne revint que vers les six 

heures du sdr; il l'ut très mal reçu par la (ille Moulines, 

qui, disait-elle, se trouvait compromise à l'égard de B.... 

par ces visites réitérées, et le pria de se retirer. Sous pré-

texte d'un besoin, l'accuse se relira dans une cuisine qui 

est contigùe à ia chambre ; de retour, il feint de vouloir 

s'en aller, mais sur le refus de la femme Moulines de vou-

loir l'embrasser, il rentre dans la cuisine, et, profitant du 

moment où la femme tourne le dos, il lui tira à bout por-

tant un coup de pistolet. Cette femme eut la force de se 

traîner vers les escaliers en criant : « Pascal a voulu me 

tuer. Je suis morte ! » Quanta l'accusé, il s'accrocha ex-

térieurement à la fenêtre et se laissa glisser dans la rue. Il 

se fractura le bras gauche et se foula les deux pieds, ce 

qui nécessita son transport à l'hôpital. 

« Dès les premiers jours, Casabona a soutenu que c'é-

tait un individu qui, en entrant dans sa chambre, avait ti-

ré sur sa maîtresse. Casabona a persisté dans ses déné-

gations. Néanmoins l'instruction a établi avec la dernière 

évidence que personne autre que l'accusé n'avait pu com-

mettre le crime. Tout d'abord ia blessure de la femme 

Moulines paraissait mortelle; elle portait à la région sca-

pulaire gauche des plaies contuses dont les bords 

rouges et brûlés indiquaient l'usage d'une arme à feu. 

Les projectiles ont pénétré si profondément que les hom-

mes de l'art ont dû renoncer à leur extraction. A nsi la 

femme Moulines a, il est vrai, échappé à la mort, mais il 

est à craindre qu'elle ne se trouve par suite exposée dans 

l'avenir à de graves inconvénients. » 

L'accusé, abandonnant son système de dénégations, 

avoue les faits qui lui sont reprochés, mais repousse l'idée 

de préméditation. 

Dix-sept témoins sont entendus; leur déposition devient 

6ans intérêt par suite des aveux de Casabona. 

M. l'avocat-géral de Gabrielli soutient toutes les chai 

ges de l'accusation, et demande contre l'accusé une ap 

plicalion sévère de ia loi. 

M" Martial Bouteille s'attache à prouver l'absence di 

toute préméditation et demande l'admission de circon 

■stances atténuantes. 
Après le résumé de M. le président, les jurés entrent en 

délibération, ÀU bout d'un quart d'heure, le chef du jury 

donne lecture du verdict, qui reconnaît Casabona coupable, 

mais admet eu sa faveur des circonstances atténuante.-. En 

conséquence, la Cour condamne l'accusé à vingt ans de 

travaux forcés. 

CHRONIQUE 

PMiïS, 22 NOVEMBRE. 

M 

du 

d 

et 

les 

La Conférence des avocats, sous la présidence de 

Plocque, bâtonnier, assisté de M. Rivolet, membre 

conseil, a repris aujourd'hui ses travaux. 

M. le bâtonnier, tout en appréciant les avantages 

mode de discussion introduit par son prédécesseur 

d'après lequel deux orateurs étaient appelés à soutenir 

deux opinions en présence et un minisière publie à don 

ner ses conclusions, a cru devoir l'abandonner, par cette 

considération que le résultat de ce mode de discussion 

était de réduire à trois le nombre des oraleurs entendus 

dans chaque question. Désormais donc, comme par le 

passé, deux orateurs seront entendus en faveur de cha-

cuue des deux opinions. 

Aujourd'hui, l'ordre du jour appelait la discussion de la 

question suivante : 

« Les créanciers peuvent-ils opposer la prescription 

à laquelle a renoncé le débiteur, encore que cette renon 

dation soit contenue dans un ttaité formel et con-

sommé? » 

Le rapporteur était M. Dupont. 

MM. Leblon et Eug. Roussel ont soutenu l'affirmative. 

MM. Beslay et lioissard la négative. 

La Conférence, consultée par M. le bâtonnier, a adopté 

la négative. 

Lundi prochain, la Conférence décidera la question de 

savoir st l'auteur d'une reconnaissance d'enfant naturel, 

librement consentie, est recevable à venir en demander la 

nullité. 

Le rapporteur est M0 Laval, secrétaire. 

— L'affaire de la fille Lejeune, dont nous avons parlé 

dans noire dernier numéro, présentait à juger la question 

de savoir si le bris d'une tirelire pour s'en approprier le 

contenu, constitue la circonstance aggravante d'effraeiion 

prévue et punie par la loi. Le jury a résolu cette question 

affirmativement. Après celle première affaire, on en a jugé' 

une antre, dans laquelle se présentait la même question ; 

car il s'agissait encore d'un vol d'argent contenu dans 

une tirelire, et, cette fois, le jury a écarté la circonstance 

aggravanie d'ellraction. 

En fait, il s'agissait d'un double vol, l'un de 80 francs 

commis dans l'atelier d'un sieur Guyot par l'accusé Bi^ot, 

et d'une somme de 90 centimes Peu fermée dans une tire-

lire et appartenant à l'apprenti de Guyot. 

Bigot, après avoir soutenu qu'il était innocent de ces 

vols, finit par recoriiinîire qu'il en était l'.-iuteur, util ;!é 

noflça comme ses complices les.nommés Dupont, Coquil-

tard et Bourdet Ces déclarations amenèrent un supplé-

ment d'instruction, qui continua I- s révélations de Btgdt, 

C'est ainsi que les quatre accusés sont amenés devant le 

jury. L'information n'avait televé couh e'eux aucun précé-

dent judiciaire. Mais voilà qu'aux déb ds, le parrain du 

Dupont, mu par un bon sentiment, a réclamé l'indulgence 

du jury pour son filleul, « sullisarn ment puni, a-t il dit, 

par la eondamimt'on correctionnelle qu'il vient d'encou-

rir. » Les questions qui lui ont été adressées ont l'ait cou 

naître que Dupont, GoqtniUtrd et Bourdet, faisaient partie 

de la bande de 84 petits voleurs à l'étalage dont nous avons 

rapporté, il y a quelques jours, la condamnation 

Le dossier do cette affure a été avorté à l'audienr-

l'on y a trouvé la note suivante, relative à Dupont 1 6t 

un procès-verbal de commissaire de police : ' s 

« Cet individu est arrivé à un tel degré de perv ■ • 

que, pendant qu'il attendait dans une des pièces du.61"81^ 

missariat, il a trouvé plaisant de soustraire àl'u.00,?1' 

agents son portefeuille, uniquement pour prouve" 
adresse. » r 

M. l'avocat-général a soutenu l'accusation. 

La défense a été présentée par Me Bucquoy, p
0u

„
 R

. 

got ; par Me Nogaret, pour Dupont ; par M* Doublet n 

Coquillard, et par M" de Bellomayre, pour Bourdet ' r 

Le jury avait trente-cinq questions à résoudre JI 

resté une heure en délibération , et il a rapporté un 6st 

dict alfirmatif sur tous les points, à l'exception de la Q|Ver~ 

tion d'effraction, que les quatre défenseurs avaient déT" 

ré devoir être écartée du débat. a* 

Les accusés ont été condamnés, Bourdet à six m -

d'emprisonnement, Bigot et Coquillard à cinq mois 

Dupont à une année de la même peine. 'et 

— Une lamentable affaire était appelée aujourd'hui j 

vaut la 7° chambre correctionnelle; il s'agit d'unhomi JH" 

par imprudence, dont les détails ont vivement ému !' 

ditoire, de la mort d'une petite fille de trois à quatre ̂  

laissée, imprudemment, seule avec une enfant du rn^nS' 

âge, par la mère de celle-ci, dans une chambre chanff'6 

par un poêle en fonle plein de feu. ee 

L'enfant qui a échappé à l'incendie, est auprès d 

mère, la femme Flamand, sur le banc des prévenus & Sa 

A la barre, s'avance en pleurant, une femme en de '1 
c'est la mère de la victime. " u"> 

M. le président : Nous comprenons, madame tout 

qu'il y a de pénible pour vous, à venir devant 'la iusiief 

raviver vos douleurs, par le récit du triste accident nu 

causé la mort de votre enfant, mais enlin il y a de ces ' * 
cessités auxquelles il faut obéir. 1 7 s ne~ 

Le témoin : J'avais mis mon enfant en nourrice cl 

Mrae Bichard, ma parente, qui habite Crécelle • elle ̂  

tait attachée à ma petite fille, et m'avait fait promettre" 

quand je la lui retirai, de la lui mener tous les diman 

ches. C'est ce que je faisais. 

Le dimanche 31 octobre, j'avais donc conduit ma n
e 

titecliez sa nourrice; M. Richard me dit : « Je vous re 

conduirai à Paris; attendez-moi, je vais aller me faire* 

faire la barbe.» Je consentis. Ma pauvre petite" fille de-

mande à son père nourricier de l'emmener ; il la
 m

m\ 

par la main, et ils sortent. 

Peu après, il revient seul ; je lui demande où est la pe-

tite; il me dit qu'il la croyait revenue. Alors il me ra-

conte qu'en sortant avec elle, elle a reconnu dans la rue 

une petite fille qu'elle avait eue autrefois pour camarade-

que les deux enfants se sont accostées ; qu'il les a fait en-

trer chez un épicier, leur a acheté et partagé des bonbons 

puis est entré chez le perruquier, après avoir dit à ma 

petite de venir me retrouver. 

Il y avait de cela environ une heure. M. Richard me 

dit : « La camarade qui a rencontré la petite est la fille 

d'une nommée Flamand ; eiie l'aura emmenée jouer chez 

elle. » Je demande à M. Richard l'adresse de cette fem-

me ; c'était rue Fondary, 2. J'y cours ; arrivée dans la 

maison, j'y vois un mouvement extraordinaire, et j'ap-

prends que deux petites filles restées seules ont mis le 

feu, que l'une d'elles a été brûlée, et celle-là c'éiait mon 

enfant. On l'avait enlevée et transportée chez un cordon-

nier de la maison; c'est là que je la trouvai sur un lit, 

le bras gauche et les jambes biùlcs; elle était morte 

dans mes bras trois jours après. 

Un grenadier de la garde est entendu ; il raconte 

qu'ayant entendu crier au feu, il est monté dans la cham-

bre où était l'incendie, a trouvé deux petites tilles, dont 

l'une était enveloppée par les flammes ; qu'il l'a /irise 

dans ses bras, a étouffé le feu des vêtements de la mal-

heureuse enfant et l'a remise à un locataire de la même 

maison. 

M. le président : Eh bien, femme Flamand, vous avez 

commis une bien funeste imprudence, malgré les acci-

dents si fréquents survenus dans de pareilles" circonstan-

ces, malgré les avertissements des journaux, vous avez 

laissé seuls deux enfants de trois à quatre ans, avec'un 

poêle allumé et des allumettes chimiques A leur portée. 

La prévenue : Hélas .' monsieur, c'est vrai, je connais-

sais la petite de Mme Lhérault, ma petite fille l'avait déjà 

amenée jouer, je les avais laissées seules et il n'était ja-

mais rien arrivé. 
M. le président : Vous aviez eu tort, vous le voyez. 
La prévenue : Je m'étais absentée quelques instants 

seulement pour aller chercher mou dîner; il paraît qu'aus-

sitôt mon départ, la petite de madame a levé le couvercle 

du poêle et a plongé des allumettes dans ie poêle; cest 

ce qui a mis le feu à ses vêtements. 
M. le'président: Enfin, voilà un affreux malheur, votre 

enfant eût pu être brûlé tout aussi bien que celui de cetle 

pauvre femme. 
Le Tribunal condamne ta prévenue à 50 fr. d'amende. 

— Méfiez-vous des bonnes occasions, elles coûten 

presque toujours plus cher qu'au marché, comme en > 

Delard est un nouvel exemple de cette vérité : le à 

vembre, chargé d'un certain nombre d'outils, « e .j 

dans un cabaret pour se reposer et se rafraîchir > . 

rencontre le nommé Lebrun, qu'il connaissait a P 

longtemps, en compagnie de deux individus qu'il ne 

naissait pas. jj
e 

Tous trois lui offrent de lui porter ses ours
j

e
„,;

lu
dé 

bonne occasion! un commissionnaire lui aurait 

au moins 1 fr., et voilà trois braves gens de b 

lonté qui s'offrent à le soulager gratis pro 

service sans le reconnaître, il paiera un litre a 12, 

40 cent, de bénéfice, et il boira sa part du 

deo; gr
ati?

u 

entendons nous : Delard est trop délicat pour accepter 

' vin* Je. 

bu, il en offre un autre, puis il paie à déjeuner et fimt, ^ 

voyant la carte à payer que lui présente 'a,nllUc ,
con0

-
viu, par s'apercevoir qu'il a dépensé 16 fr. p°nr L. ^

& 

miser 20 sous. Alors il liarde, il chicane sur le P"|^ 

objels de consommation et veut rabattre 4 fr., con, ° |j 
comme ce portier que nous voyions l'autre jour l « 

police correctionnelle, le quart d'heure de lïabeta ^ 
le quart d'heure de rabais. De son porte-monnaie q ^ ^ 

nait ouvert à la main tombe une reconnaissance ae ^ 

5 c. En ce moment avait lieu une querelle entre . ^ 

chaude de vin et les consommateurs, et un ge 

averti accourait pour contenir les perturbateurs. 

Lebrun avait ramassé le papier tombé du l,orl°' 

□aie ; Delard te réclame et recourt au ëead'fmeJ.^jjs 0» 
faire restituer; celui-ci veut l'arracher des 

Lebrun, mais notre homme le porte à la bouche e^ < ^
 ]9 

ayant arnsi ht reconnaissance dans l'estomac 

-mo"' 

moindre dans le cœur pour De'ar 

phytrion. -

son ̂ rni et 

et pas 1 

son V% 

6 ces faits, IJI 

ous préveoti' eetiouuei 
Delard raconte ce qui vient 

La marchande devin : M. 

lîner pour lui et trois autres i 

!6 francs ; voilà que, qurui'i \\ 

en donner que douze ; ce que 
uè vos amis d 

«nparàît en |»Tjjg 
! et de voies de ta*j 

ro uii/ 

cor-

ran 
commam-'l? 
l'est monté* 

■r, '1 «
c H 

s frai"! 

pourvu i|i 

i ces i 

lin, et ils 60 mettent à crier, 

i'..a q' 
autres i 

lis m 
fi crf 

VA.,, - e us me disent que jo n'aurai i''™~
e9

 çt « 
à me fan e des men < 
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liqueur; ils ren-ies verres, les bouteilles de 

V$'""fie comptoir, moi par dessus; enfin un dégât de 
vers

en
 , f}

na
!ement que voyant venir un gendarme ils se 

^ ^Tei qu'on n'a ni rattraper que M. Lebrun. 
srt>vC1! „Jeident : Qu'avez-vous à dire pour v pour votre dé-

je ne sais pas, moi... j'étais en 

tTle présent 
;,' Lebrup? , 

&*L,
in

 : J'ai a
 dlre 

1
 je W savais pas ce que je faisais, plus que l'en-

"
boU

„i vient de naître... 

i
e
 président : Vous ne saviez pas ce q ;e vous fai-

vous 

^•"laissé tomber ? 
emparant de la reconnaissance que Delard 

avait Je ne savais pas seulement ce que c'était. 
le présent : Pourquoi l'avez-vous avalée ? 

r 'hrun ■
 Jo 1 ai avalec

i comme dans ces états-là, on 
i n'imi'ortG l'10'' UD verre ae vin 011 loute chose gé-

*>Iment quelconque, 

•î, le président: Singulière explication; et puis vous 
frappé la marchande de vin, cassé des bouteilles de 

^
 rs

, des verres, renversé le comptoir, les tables. 

^làrùn '■
S
"
 conviens

 M
11

*
3
 j'ai

 ca
ssé de la verrerie et 

\, y^rerie et renverse le comptoir ainsi que madame, 
vient de ce qu'elle m'avait appréhendé aux che-

. pendant qu'un autre m'étranglait d'une force in-
vC

"
x

'
 t

ible, pour me faire payer le dîner, dont on m'a 
C
°" ma monnaie et qu'en me débattant j'ai fait pas mal de 

ffgfesans préméditation et atténuant, qui fait que je 

demalJ 

^'Tribunal condarce le prévenu à quinze jours de pri-

c
t il francs d'amende. 

COMPAGNIE LYONNAISE. 

Récapitulation des articles déjà annoncés par la 

COMPAGNIE, et qui sont toujours offerts à la vente : 

ÉTOFFES DE SOIE. 

Gros d'Epsom, qualité forte 3 f, 

Taffetas velouté ^ 

Moire antique, toutes nuances. . . . G 

Robes taffetas couleurs, deux volants 
façonnés

 s
" •. '• \

 12
5 

Moire antique noire . .... 3 

Taffetas noir 3 

d° façonnés 3 
Velours noir tout soie 

oo 

oo 

5o 

75 

75 

10 56 

de ]
a
 bonté du Tribunal pour ma position, s'il vous 

0 

- CHALES FRANÇAIS. 

Châles carrés rayés à galerie, tout laine. 

d° à galerie, pur cachemire 

Châles longs, pure laine. 

d° pur cachemire 

Châles peluche et chenille, à franges et 
glands, depuis 

CACHEMIRES DES INDES. 

Châles carrés. 

Châles carrés à galerie, fond noir ou 
couleur 

Dito, dilo, qualité fine. 
Dito, dito, dito, 

Dito, dito, dito, 

40 f. 
120 

70 

i65 

Dito, dito, qualité extra. 

Châles longs. 

Châles longs, fond noir ou couleur. . . 

Dito, dito, qualité fine 

Dito, dito, dito, 

Dito, dito, dito, 

Dito, dito, qualité extra. i,35o 

LhâUs longs rayés. 

Châles longs, petites rayures de go à IDO 

Dito rayures riches de. . . 180 à 25o 

37, boulevard des Capucines. 

1,100 

7O0 

900 

I ,OJO 

1,200 

075 

700 

85o 

975 

BAISSE DE PRIX CONSIDERABLE 

sur les 

SOIERIES UNIES ET FAÇONNEES. 

La maison Frainais et Gramagnac met en vente 

plusieurs parties considérables d'étoffes de soie et 

façonnées qu'elle offre à des prix tout à fai-t excep-

tionnels de bon marché. (Magnifique choix d'étoffes 

riches, dont les dessins ne se trouvent dans aucune 
autre maison.) 

32, rue Feydeau, et 82, rue Richelieu. 

ce nom. Le MAGASIN DE LIBRAIRIE sera le cadre où paraîtront 

des ouvrages inédits et de tous genres : Littérature, Histoi-

re, Philosophie, Romans, Voyages, Mémoires, Théâtres, 

Poésies, etc.,ei les auteurs de ces écrits sont tout simplement 

les premiers écrivains de notre temps. On peut en juger d'a-

près la composition de ia première livraison qui 11 paru; elle 

contient une délicieuse comédie d'Alfred de Musset, intitulée: 

l'Ane et le Ruisseau; la première partie d'une Histoire de la 

Littérature pendant la Révolution, par M. Geruzez ; la suite 

du Cours de littérature dramatique de M. Saint-Marc Gi-

rardin, et le commencement des Mémoires inédits du baron 
de Rreleuil. 

Chaque livraison, contenant 160 pages d'impression grand 

in 8°, c'est-à dire la madère d'un volume ordinaire environ, 

ne coûte que i<N FRANC, et tous ceux qui, avant la fin de ca 

mois de novembre, souscriront pour 20 livraisons, les re:e-

vront franco par la poste en France et en Algérie. 

Bourse «le Pari» «la 22 Slovemlire 1858. 

Voici une nouvelle publication qui dopasse en mérite, et en 

bon marché tout ce qui s'est fait de mieux jusqu'à présent. 

Nous voulons parler du MAGASIN DE LIBRAIME quo vient de 

! fonder M. Charpentier, l'éditeur de la Bibliothèque qui porte 

Au comptant, D"c 74 40.— Baisse 
3
 °

l
° { Fin Courant','' — 74 40.— Baisse 

97 —.— Baisse « 20 c. 

20 c. 

35 c. 

, f Au comptant, D
er

e 97 —. 
l{

" \ Fin courant, — 97 50. Sans chang. 

— Ne contenant aucune préparation d'opium, le SIROP 

et la PATE de NAFIÎ peuvent être pris par les plus jeunes 
enfants sans qu'on ait à redouter le danger des narcoti-
ques; aussi, est-ce l'agent préféré des docteurs Baron, 
Jadelot, Moreau, Auvity, Cruveilher,etc, qui l'ordonnent 
souvent à leur» jeunes malades atteints de toux, de coque-
luches et d'irritations de poitrine. 

Ventes immobilière*. 

âUMlïïïûfi DES GMÉBS. 

.TffiMIN A OELLEVILLE 
[iode de M" CHXti'i'T, avoué à Paris, rue du 

Faubourg-Poissonnière, 8. 

Vente sur saisie immobilière, au Pulais-de-Jus-

lïcï, à Paris, le jeudi -16 décembre 1858, deux heu-
res àe «levée, 

D'un ïEHUSAIrV avec constructions, sis à Btl-

pviile, près Paris, rue de Paris, 60, et rue Piat, 2, 

ij'iiMcontenance superficielle de 1,308 mètres 91 

ce.fiiniètres. — Mise a prix, 40,000 fr. 

S'adrssser pour les renseignements : 

A 11* CBIAGOT, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris,-rue du Faubcutg-Poissonnière, 8 

.(8790) 

mm fiiEiMES 
Flude de SS" CiUKDOIV, avoué à Paris, boule-

vard Poissonnière, 23. 

Vente sur licilation, aux criées du Tribunal ci-

Si de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 4 

décembre 1858, à deux heures, en dix lots : 

l'Uni! MAISON et un MAIIABM à Pantin, 

hé de k Vdlette Saint-Denis, 30; 

f> Une SIABSON i-t .5AKWSN à Aubervil-
ters, rue aux Reines, 3; 

3» Un à Bobigny, lieu dit le Clos 
tilliard. 

Bises à prix : 15,000 fr.; 8,000 fr.; 10,000 fr. 

^ 4» Sept PIÈCES S»E 'ffBBUE : 4% 5°, IE 

ta,i L Cour Neuve; 55 a. 30 c. ; 1 h. 48 a. 

8c; 17 a. 08 c. — Mises à prix : 3,500 fr.; 8,000 

\M fr. — 6<-' et 10° lots, à Pantin, 45 a. 55 c; 

4*,I2 c. — Mises à prix : 2,500 fr.; 50 fr. —8
e 

«Mots, à Aubervilliers, 14 a. 95 c; 18 a. 62 c. 

-lises à prix : 800 fr.; 1,200 fr. Le tout" arron-

«'«ementde Saint-Denis (Seine) 

S'adresser: audit IH'GCÉDOK; à M" Bou-

*
r
 et Maës, avoués à Paris, rue Neuve-des-Pe-

jtëChatnps, 95, et rue do Grmmont, 12; à M* 

"eussie, notaire à Aubervilliers; et à M" Gauthe-

"°, notaire à Noisy-le-Sec. .(8794) 

MAISONS A PASÎS H à :TB0IS 
E
'«ile de, S3P îîISOCHOT, avoué à Paris, rue 

"PJeuve-Saint-Augustin, 60. 

'ente en l'audience des criées du Tribunal civil 

? » Seine, le mercredi 8 décembre 1858, deux h% de rij|cv
ée, en trois lots, de 

' Une SS.1SSON et dépendances, sise à Paris, 

•''îaiiH-Manr-Popinoourt, 85. — Revenu, envi-
• -1.33 iv. ' 

* Une 
autre 9BA3KON et dépendances, sise à 

3 m - Siiut-Maur-Popincourt, 87. —Revenu, 

f°n 3,093 fr. 

t Vue autre MAIS©.*' et dépendances, sise à 

J
8

> rue Saiiii-jJaur-Pop.ncoort, 89. — Revenu 
«Jiron 2,6âb fr. 

L,A,
revor

'
u

 de ces trois lots est susceptible d'une 
S™ datation. 

|arges de chaque i
0

t, 300 fr. environ. 

Mises à prix :
 N 

Premier lot j 18,000 fr. 

Deuxième lot : 18,000 fr. 

Troisième lot : 18,000 fr. 

Total. 54,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M
e
 IBROCHUV, «voué poursuivant; 2° 

à M" Hardv, avoué, rue Neuve-Saint-Auf-'ustin, 10; 

3° et sur tes lieux. .(8795) 

tIAISiœ ET PII IE TERRE 
Etude de M

B
 IIAIH^INT, avoué"a Paris, rue 

Saint-Fiacre, 20. 

Vent?, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le samedi 4 décembre 1838, au 

Palais-de-Justice, en 30 lots-; dont plusieurs pour-
ront être réunis, 

1° D'une MAISON à Paris, rue Rossini, 20 

(2
e
 arrondissement). Produit net : 8,00-J fr. Mise à 

prix : 90,000 fr. 

2° D'une MAISON aux Badgr.olles, rue Car-

dinet, 10, près de l'avenue de Clidiy. Mise à 
prix : 20,000 fr. 

3° D'une MAISON et petit corps de ferme à 

Clichy-la-Garenne, rue du Bois, 4. Produit : 790 f. 
Mise à prix : 6,00f» fr. 

4° D'une MAISON I9E MAHAïCHEK et 

jardin, à Clichy, lieu dit les Grénetiers. Produit : 

1,100 fr. à partir d'avril 1859. Mise à prix: 
10,000 fr. 

5° Et de 26 PIÈCES I»E ï'ERan;. dont 

quelques-unes seulement sont louées, situées à 

Batignolles, Clichy, Saint-Ouen et Neui'iy. 

S'adresser pour les renseignements; 

1° A M
e
 BAUliANT, avoué poursuivant, dé-

positaire du cahier des charges, rue Saint-Fia-

cre, 20 ; 2° à M
e
 Baron, notaire aux Batignolles, 

rue d'Antin, 3; 3° à M
6
 Jloullin, avoué, rue Bona-

parte, 8; 4° à M
c
 Laniy, avoué, boulevard Saint-

Denis, 22; 5° à M'Burdin, avoué, quai des Grands-. 

Augustins, 25 ; 6° à M" Cesseiin, avoué, rue des 

Jeûneurs, 35 ; 7° et sur les lieux. (8784) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

Hî rue de Grenelle-Saint- | niillti 
iUrilOUll Honoré, 7, A I AMIÎ3 

A vendre, même sur Une seule enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, le 7 décembre 1858. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

Sadr. à M
0
 PASCAL, not., r. Grenier-St-Lazare, 5. 

.(8771)* 

J
AS | tï AûYiî,"! avec cour, écuries et remises, 

ÏÎ»JÏ DHIIÈLI nie Ncuve-,le.,-M:idiurins, 46, 

square Clary, 7, à vendre par adjudication, même 

sur une seule enchère, en la chambre .les notai-

res de Paris, le mardi 14 décembre 1858. 

Revenu, 21,000 fr., susceptible d'una grande 
augmentation. 

Mise à prix : 250,000 fr. 

S'adresser au concierge pour le visiter, et pour 

les renseignements, à SI" OESEOBlfciES, no-

taire, rue d'IIauteville, 1.
 /

.(8791)" 

C1E DES SERVICES IA11TI1IS 
MES MESSAGEBHSS IMPÉRÏAIiKS. 

LecoiiSî'il d'admini?trûtion a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires qu'un dividende provi-

soire de 20 fr. par action ancienne, leur sera payé 

sur Alexercice 1838, à partir du 2 décembre pro-

chain, soit à Paris, au siège île la société, rue NJ-

tre-Dainc-des-Victoires, 28; à vlarseille,àla,caisse 

de la direction, rue Mou-grand,' 33, ou à Lyon, 

chez MM. P. Gai line et C
e
, banquiers. Le droit à 

retenir sur les actions au porteur, en exécution de 

la loi du 2Î juin 1857, est de 70 c. par action. — 

Coupon n° 6 à détacher. .(484) 

i\m vm\%m 
A VENDRE AVEC FACILITÉS DE PAIEMENT 

tflTPljjl située rue Pi. rre-Levée, 

14 9, l'une contenance d'en-
viron 1,000 mètres (eau île Seine), couverte en par-

tie par des bâtiments. Ces ateliers sont disposés 

pour servir à tous les corps d'état 11 y a machine 

à vapeur de quinze chevaux, avec nn'eanismes de 

transmission. La propriété ne sera vacante, que 

vers le mois de mai 1859, époque de l'installation 

à Ivry-sur-Seiiifl de la mtui'ilaclure des orgues-

Alexandre. 

S'adresser à MM. Alexandre père et fils, rue 
M es la y, 39 ; 

A M» Thion, de la Chaume, notaire à Paris, rue 
Laffitte, 3 ; 

A M. Michel, rue Taitbout, 66. (454) 

FABRIQUE B'APPAHEILS A GA2 
gerée par Lozf-ï ëtPSTSM, rue de Lancrv, 22. 

(369/ 

R*' f!i|lS)A|\ÎT Châles des indes et de France. 
Bit UUrifil 1 ■ Vente, échange et réparations. 

41, Chaussée-d'Antin, au premier. (405)* 

pour ameublement, BU Roi dePerse. 

il DELASNERIE .AÎNÉ ET JEUNE, rue de 

Rambuteau, 66, au coin du boni, de Sébastopol. 

(388J* 

S
i | pour la coupe des cheveux. L 

.kLviliJ 10, rue de la Bourse, au prei 
aurens, 

premier. 

(389)' 

FUSILS A E4SCI]LEShrevetés''àsimp,e 
me. Revolvers de tous genres, 

boulevard des .Italiens, 4. 

et double systè 

- Francis Marquis, 

(391)* 

m un 
snrla soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

lîl^'ïl^ff-rftl lie1
 fr. 25 le flacon. Rue 

■ilh%h imjhkh Dau
P

bir
ie

,8, Paris." 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(374)* 

IEAU 

PAPIER tPISPASTIQDl 
PERFECTIONNÉ par LEPERDRIEL. Pharmacie à Paris. 

1 fr. la boîte. — Faubourg Montmartre, 76, et 

dans les pharmacies de ia France et. de l'étranger. 

(353)* 

LE mmm RIRGATI! 
de DESBKIÈUE, compose avec la magnésie pure, est 

[e plus efficace et le plus agréable des purgatifs. 

Pharmacie, rue Le Pèletièr, 9. (385)* 

ESPIIIT DE Wmm SUPERF1N. 
Préparé avec la menthe i n fleurs, il est supérieur 

aux eaux-de Mélisse des Jacobins dans l'apoplexie, 

tremblement des membres, vapeurs, spasmes. 

Après le repas, il rend à la bouche sa fraîcheur, 

enlevant les résidus alimentaires qui se logent dans 

les interstices des dents. - Le flacon, I fr. 23 c., 

les six flacons pris à Paris, 6 fr 50 c. Pharinaci, 

Laroze, rue Neuve-des-Petits-Cbamps, 26, à Paris. 

SIR01 INCISIF 1ÎIAIAI1II1I. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, coqueluches et toutes Ses maladies de poi-

trine. R.St Martin, 324, et dans lesprincip.villes. 

(456)* 

STÉRILITÉ DE LA FEUE 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 

détruite par le traitement do M°" Lachapelle, maî-

tresse sage-femme , profess£ur d'accouchement. 

Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 

du Monthabor, 27, près les Tuileries. (383/ 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

GOSSE ET M&RCHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Place D.'itij>lii9i<>, 'i?. — Paris. 

(TRAITÉ DE LA PROCEDU-

RE DES), suite de l'instruc-

tion criminelle préjudiciaire, 
par M. CH. IlcrrJat-Saîiiî-Prlx, docteur en Droit, conseiller à la Cour impériale de Paris. — 

l
re

 PARTIE. TriSsaïnasax de simple police, de leur procédure et des fonctions des officiers du 

ministère public, 1 vol. in 8° avec supplément, 1851-1857, 7 fr. 50. — II
e
 PARTIE. De* Trlhuiansjx 

correctïomaîel» en première instance et en appel, de leur procédure et des fonctions des officicts 

du rninislère public qui leur sont attachés. Précédé d'un E'isai sur l'Organisation judiciaire et les 

Juridictions du petit criminel, en 1789, et, depuis, sous le Droit intermédiaire. 2 vol. in 8°, avec 
supplément, 1854 1857. 15 fr. 

Les trois volumes ensemble, au lieu de %ïfr. 50, 20 fr. 

|^ (MANUEL DU) près les Cours d'appel, les 

Cours d'assises et les Tribunaux civils, cor-

rectionnels et de police ; par M. Massst-
biau, président à la Cour impériale de Rennes. 3

e
 édition, entièrement refondue. 3 forts vol. in-8°, 

1837, 27 fr. 

COMMERCE 
ET DE LA LEGISLATION COMMERCIALE, par Isidore Alausseê, avocat, chef de bureau au mi-

nistère de la justice, auteur du Traité général des Assurances, etc.; 4 vol. in-8°, 1857, 30 fr. 

Cet ouvrage est le seul Commentaire général de la législation commerciale qui ait été publié. — Il 

contient la législation, la jurisprudence et la doctrine des auteurs jusqu'à ce jour. 

E.T ik K mt Ai\ ¥TP ir* iTK WTrm (COMMEN-

BAÎiOUEROUTES fiiWJUi î-jifts DES imiMyuumru I^LALOIDÏ!) 
donnant le dernier état, de la jurisprudence et de la doctrine, par LE MÊME. (Extrait de l'ouvrage pré-
cédent). 1 vol. in-8", 1857, 6 fr. 

I.e caîKlogaae gêsiéraï sera envoyé franco a lotîtes les personnes «gaiî en 

ffierosii* ïa demande. 

&MANB2~E JWJEBAJTJCJCJE n'XTOJVJVJEUM 
A FBaspomttion im<we*-*eUe de 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argentée et dorée par les procédés électro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
SS, boulevart des Italiens* 35* 

MAÏSOM ©E V1IT1 
B'« TBOBAf RT C>«. 

KXPOSITIOIV l'ERMANENTR OIS LA FABRIQUif* 

IHRISTOFLE ET € 

Eiibrulrie de Jurisprudence de €MAMMJES MMJWim-MîAW^ rue des Marais-Saitti-Germain
9
 20, à Paris. 

D« TOME 

Elfe 

^0 ï jk 
UA 

;? eoÊîseîlIer à Sa Cdltr de cassettian, membre cïe l'ïnsritut. 

ÏIHriiÈi BÉfft PUBLIÉS TBâ^TEiï: 

la 

« i" Hic la TliéorS© ci «2e B'Kîfsioire «Se la E»p«eé«S8BP© epiisalaelSc. 
■s S* et I» 3

e
 É>e r.^otSon gsnteSI^M© &i «Be !\%etâ«a e3v01e. 

e 4' SU© i&a P'®l|©e JaiîSîeâaape. 

e S" rSns»i^|se!Ci«|ii êëÉ$êe%ët «2© Sa aeetceitiom préaSafele. 

e ®° SMs d'iBaaâaSisa'es cita eesaseil ©4 «S'a©©Msat2©Bi, «le Ba CoKapétcsace ©a Bga©4ièp© 
©B^EsaSaeSIe. 

© ®- Pe I'®>ga^isa4f &n, «0© ia C'«»2Spg>5êesBe© ©4 de fia l"p©e©dKipe «les ^«j^eaKaiB»; 
«e p©âaee .fis Lionneis. 



i i 50 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU â§—§3 NOVEMBRE 1858 

En vente à la librairie de E*. HACHETTE et Ce, rue ISerre-Sarraasin, 14, à Paris, et elses tous les libraires de la Fra%ep£ct de l'Etranger 

DICTIONNAIRE 

as HBHsBsBaMI HBB9 

ETR4NGER§, COMTEMAMT TOUTES EES PERSOMMS MOTABEES HE LA FRAMCE ET HES PAYS 

Avec leurs noms, prénoms, surnoms et pseudonymes, le lieu et la date de leur naissance, leur famille, leurs débuts, leur profession, leurs fonctions successives, leurs grades et titres, leurs [actes publics, ieurs œuvres, 

leurs écrits et les indications bibliographiques qui s'y rapportent, les traits caractéristiques de leur talent, etc , 

Et destiné 1° à enregistrer avec exactitude et impartialité les éléments de l'histoire; — 2° à faire connaître les hommes qui jouent un rôle sur la scènn actuell 
du monde ou qui se sont signalés à l'attention publique; — 3° à fournir des documents indispensables aux lecteurs de toutes 

les classes, aux écrivains, aux hommes politiques, aux voyageurs^ etc. 

.OUVRAGE RÉDIGÉ ET CONTINUELLEMENT MIS A JOUR AVEC LE CONCOURS D'ÉCRIVAINS ET DE SAVANTS DE TOUS LES PAYS, 

Par (M. AAPEREAU, ancien élève de ïEcole Normale, ancien professeur de philosophie, avocat à la Cour impériale de Paris. 

Un beau volume de 1,800 pages grand in-8° à deux colonnes.—Prix, broché, 25 fr.—La reliure en'percaline se paie en sus 2 fr. 25 ci";—la demi-reliure en chagrin, avec tranches jaspées, 4 fr.;—avec tranches et gardes peignes, 5 f
r 

A la simple annonce d'une publication si délicate et si pé-

rilleuse, le public, aura peut-ôtre à se défendre d'un certain 

sentiment de défiance et, d'inquiétude. 

L'histoire du présent et des hommes qui le remplissent 

éveille tant de passions, inquièie tant d'intérêts, porte ombra-

ge à tant de sentiments présomptueux et jaloux, qu'on ne lui 

croit pas le pouvoir d'échapper aux influences aveugles ou 

égoïstes du moment. 
Nous n'avons eu pourtant d'autre pensée que celle d'être 

utiles, et nous espérons que, par son but, son esprit, son exé-

cution, notre Dictionnaire universel des Contemporains se 

séparera profondément de tous les ouvrages dont la biographie 

contemporaine à été l'objet. 

Ce n'est, eneffet, ni une publication inspirée par de bas cal-

culs, qui provoque la curiosité par le scandale, et qui, flattant 

l'amour-propre ou l'intimidant tour à tour, trafique également 

de la louange et de l'insulte; ni une œuvre de parti, condam-

née d'avance à fausser l'histoire, en prenant pour mesure des 

faits et des hommes, des sympathies ou des haines de con-

ventions; ni une galerie de portraits, ouverte à un petit nom-

bre d'illustrations d'élite, sans autre but que de faire briller 

le talent du peintre. 

Notre publication doit offrir un intérêt plus général et plus 

élevé. Eu réunissant dans le plus commode des cadres, celui 

d'un dictionnaire, la connaissance exacte et complète des hom-

mes de notre époque, nous avons eu un double but : faciliter, 

dans l'avenir, la tâche de l'histoire; satisfaire, dans le pré-

sent, une légitime curiosité. 

Malgré l'abondance des documents historiques que, grâce à 

la presse, chaque époque lègue désormais à l'époque qui suit, 

ou plutôt à cause de cette abondance même, les historiens se 

trouvent parfois dans un assez grand embarras et exposés à d'é-

tranges confusions. L'identité des noms, la diversité des per-

sonnages dans le même rôle, ou des rôles remplis par le même 

personnage, l'ignorance d'une date précise, qu'il devient, à dis-

tance, plus difficile de fixer, une foule enfin de cuises d'incer-

titude nous induisent souvent à prêter aux hommes du passé 

une participation à des événements qu'ils ont à peine connus. 

N'est-ce pas rendre d'avance les erreurs de l'avenir plus rares 

que d'enregistrer, sous les yeux mêmes et sous le contrôle 

perpétuel des vivants, la part de chacun dans le grand drame 

de la vie contemporaine, que do marquer en quelque sorte le 

moment précis où chuque acteur entre en scène, celui où il en 

sort, la suite de ses rôles aux différents actes, l'accueil qui lui 

est fait, ses chulesou ses triomphes? Oui, la biographie des 

vivants, complète, impartiale, avec ses dates précises, ses 

renseignements positifs, en déterminant la place exacte des in-

dividus au milieu du mouvement de l'époque, ouvre pour l'a-

venir à l'histoire une source précieuse. 

Son utilité immédiate est encore plus manifeste. La connais-

sance des hommes et des faits contemporains, intéressante à 

toutes les époques, devient, au milieu de la vie moderne, un 

véritable besoin. Dans ce siècle de communication rapide, uni-

versel entre les pays, de rapprochement, d'échanges perpétuels 

entre les idées, les intérêts et les choses, que do no ris célèbres 

à divers litres viennent frapper notre oreille, qui ne sont pour 

nous quexles noms! Que d'énigmes nous présentent à cha'qôe 

instant le journal, le livre, le théâtre, les voyages, la conver-

sation même, et toutes les relations de la vie ! Notre Diction-
naire universel des Contemporains donne un sens à tous ces 

noms et met sous la main do chacun la clef de toutes ces 

énigmes. Il offre à notre curiosité, éveillée par un événement 

nouveau, la vie passée de celui qui l'accomplit, sa naissance 

et sa famille, son éducation, ses débuts, ses travaux, toutesa 

carrière. Nous comprenons alors l'acte d'aujourd'hui par celui 

de la veille; nous pouvons mêmo#révoir l'acte du lendemain 

et juger ce qu'il faut attendre île l'homme d'Etat qui arrive 

au pouvoir, au général investi d'une mission difficile ou glo-

rieuse, du magistrat, du prélat, promus à de hautes dignité-;, 

du savant ou de l'artiste dont en annonce une nouvelle dé-

couverte ou un chef-d'œuvre de plus. 

Pour .atteindre plus sûrement ce but, nous avons voulu que 

le titre de Dictionnaire universel fût à tous les égards justi-

fié. Il s'étend non-seulement à la France entière, et, pour la 

première fois peut-être, aux départements comme à Paris, 

mais à tous les Etats de l'Europe, mais à toutes les nations 

de l'ancien et du nouveau monde, selon qu'elles entrent dans 

le mouvement de notro civilisation. 

Dans ces divers pays, nous avons tâché de recueillir tous 

les noms vraiment notables que nous offraient l'administrai ion 

et la politique, la religion, !u science et les arts, la magistra-

ture et le barreau, la médecine, l'enseignement, la presse, le 

théâtre, l'industrie, le commerce, etc. Dans quelque carrière 

que ce, soit, tout homme qui s'est placé aux premiers rBngs, et 

qui appelle sur lui les regards publies, nous appartient. 

Nous ne nous sommes pas dissimulé les difficultés que pré-

sente l'exécution d'un tel plan, maismous nous sommes entou-

rés de toutes les ressources nécessaires j our les surmonter. 

Aux renseignements que nous offraient tous les ouvrages spé-

ciaux publiés dans chaque pay-> sur la bibliographie contem-

poraine, nous avons ajouté tous ceux que | ouvait fournir le 

dépouillement des journaux dans ces dernières urinées. N ac-

ceptant les uns el les autres que sous bénéfice d'inventaire,nous 

les avons contrôlés par tous les rentcigiicmeuts directs que 

des relations étendues nous ont permis d'oblenir. 'four, sn ré-

servant notre indépendance, nous avons accueilii avec empr s-

Si-ment les communications qui pouvaient nous cc'airer el 

nous guider dans cette iranien e accumulation dd faits et d'é-

vénements. 

Libre de loute passion. igée des amplifications arbi-

traires du réquisitoire ou du pl mîoy r, la biographie, en s'..t-

tachant aux laits, ne devient p;:s seulement p'us sûre, plus 

honnêie, plus instructive; elle reçoit aussi des faits eux- -i 

niés la proportion et la mesure : l'étendue de chacun de'rTS 

articles s'est réglé.1 naturellement sur l'éclat des noms Pi 

portât)ce des lôies, le nombre 11 la valeur des œuvres "et .'
(
!

>1
~ 

tes les foi- qu'ils dépassent la mesure moyenne, ils contii-"" 

lient, comme élément d'une appréciation équitable, plus'd" 

renseignements de loute nature qu ; bien des volumes bionra" 

phiques mis depuis quelques années en circulation. ° 

Le format et surtout la combinaison tyfrographiquoadoot' 

pour ie Dictionnaire universel des Contemporains méritent 

n'appela- l'attention. Malgré l'étendre de son pjau, il i
s

t coa' 

tenu dans un seul volume; mais ce volume, conforme au Die 
lionnaire universel d'histoire et de géographie de Si. Bouille " 

et renfermant également, dans près de quatre mille colonne'' 

la matière de seize fort volumes in-8° du fbrniit ordinaire ^ 

pu comprendre un assez grand nombre d'articles pour laiséer 

échapper (eu de personnages dignes d'être connus. Nous avons 

aimé à rattscher à un ouvrage sigoûlé du public notre publi-

cation nouvel e, qui eu f.irmejcomme in suiteetle complément" 

Enfin, ne reculât)! devant aucun sacrifie, nous tirons voulu 

que le temps, qui enlève si vile aux ouvrages de ce geara leu
 r 

plus grand iniérèt, ne fît pas vieillir le nôtre. Qu< Iqueéaorme 

quantité de caractères que demande l'impression d'un i
e

\ 

livre, il restera toujours entièrement composé ét se prêtera 

par ses fréquent, tirages, aux changements que chaque jour 

amène comme aux rec ifications qu'il serait à propos d'y 

introduire, tandis que dis Supplément.', publiés à part et 

contenant les principales modifications successivement timi-
des, permettront d tenir les premiers exemplaires do l'ou-

vrage au complet. G âce à celle sorte de publication perpé-

tuelle, le Dictionnaire universel des Contemporains, suivant 

i-atis ralâChe le mouvement de l'époque, et ouvrant ses-colon, 

ncs aux nouveaux venus do la célébrité, rrproduir/, par ses 

variations mè nés la mobilité de l'histoire contemporaine. 

Cet ouvrage sera envoyé franco à toute personne qui en enverra le prix en un mandat sur la poste. 

M. DE POY PROCÉDÉS ™ SA MAISON 

KIS A JOUR par LUI-MÊME. 

RELATIONS : — Angleterre, — Russie, — Belgique, — Allemagne, — Etats-Unis. la maison de FOY est, par sa distinction et son mérite hors ligne, ia 1« de l'Europe. 

Quoi de plus logique et de plus concluant! Lorsqu'un homme honorable et sérieux réclame, de M. DE FOY, son intervention pour se marier; que s'en suit-il? — Après examen et contrôle préalables des faits énoncés; M. DE 

FOY remet, en échangé, un travail des plus détaillé avec toutes les convenances les mieux combinées. S'il y a adhésion : la déclinaison des noms et les renseignements s'y rattachant deviennent indispensables pour le sujet qui traite et ce n'est 

alors que, pour la garantie éventuelle de M. DE FOY, on signe un traité synallagmatique et conditionnel contenant toujours les noms .des deux familles. Le contractant a donc la facilité de vérifier à son gré et de point en point les notes remises 

par M. DE FOY. S'il y a pleine satisfaction et ces préliminaires posés; il reste encore le point le plus épineux à résoudre et c'est, ici, que la vieille expérience et les lumières de M. DE FOY se font sentir : Par des combinaisons intelligentes, 

méditées à froid et par un mécanisme simple, soumis et approuvé par les deux parties, — la négociation arrive à sa solution, — la médiation de M. DE FOY reste, à toujours, voilée et occulte et — toutes les susceptibilités sont habilement 

ménagées. D'après ce, il est incontestable que les actes de M. DE FOY ne sauraient être plus à jour. Comme discrétion : — Toutes les notes sont inscrites, par M. DE FOY, en caractères hiéroglyphiques dont il a seul la clef; — les correspon-

dances roulent sous un nom en dehors du sien; —enfin, un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer. Il glissera sous silence ses 36 années d'une gérance à l'abri du moindre reproche et les bons arrêts qu'il a obtenus 

pour relever l'honneur de sa profession en la faisant légaliser et sanctionner; seulement, sur le point de quitter les affaires, M. DE FOY désire se renfermer dans une clientèle restreinte et de choix : noblesse, magistrature, diplomatie, 

charges en titre, propriétaires, etc.; or, c'est dire que toutes positions de fortune secondaires seront éliminées. M. DE FOY accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours d'intermédiaires^d'une grande respectabilité, princi-

palement dans ces six puissances : la FRANCE, 1'ANGLETERRE, la RUSSIE, la BELGIQUE, 1'ALLEMAGNE et les ÉTATS-UNIS. Pour renseignements pins complets; s'adresser à M. DE FOY, — 48, rue D'ENGHIEN, 48. — (Affranchir). 

EStasatr-iiKisahau!flOsa-i8i' M 

Société» coa»ma>rciaIe». — F;ïlïïïtea. — PssS&!Sr:s«l<,ttN &éf.-»ïe*i. 

f -.m !-.sPAR AUTORITÉ I>K JUS TICE. 

Le 22 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(22f>7) Une pendule en bronze, ro-

bes, châles, etc. 
Lu 23 novembre. 

(2268) Comptoir, glaces, appareils à 
gaz, 300 bout, de vin, meubles. 

A La Villelte, 
sur la place publique. 

(2260) Bureaux, fauteuils, pendule, 
chariots, tapissière, chevaux, etc. 

Le 24 novembre» 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

svurâ, rue Rossini, G. 
(2269) Tables, chaises, secrétaire, 

tableaux, pendule, etc. 
(2270) Armoire, lable, bibliothèque, 

carlonnier, pendule, etc. 
(2271) Commode, toilette, fauteuil, 

comptoir, banquette, etc. 
(2272 i Table, chaises, canapé, fau-

teuils, bureau, pendule, etc. 
(2273) Voiture, un lot d'échelles, 

horloge, table, chaises, etc. 
(2274) Armoire à glace, guéridon, 

petit meuble, buffet, etc.. 
(2275) Buffet, armoire à glace, com-

mode, bureau, glaces, etc. , 
Rue Rumfort, 16. 

(2276) Armoire à glace, table, buffet, 
fauteuils, armoire, glace, clc. 

Rue Louvois, 2. 
(2265) Bureau, canapé, fauleuils, 

commpde, toilette, buffet, etc. 
Rue Popincourt, 6i, 

impasse Truhaut, 19. 
(2277) Commode, tables, lableaux, 

glaces, pendule, rideaux, etc. 
Place du Marché-aux-Chevaux, 

boulevard de l'Hôpital. 
(2278) 2 voitures dites coupés, 2 au-

tres dites milords, 4 chevaux,etc. 
A Neuilly. 

rue des Mauvaises-Paroles, 4. 
(2279) Commode, armoire, draps, 

buffet, tables, chaises, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
c Moniteur universel, la Gazette (les 

Tribunaux, le Droit et le Journal ga-
verai d'À/ficlies. dit Petites Affiches. 

D'un acte reçu par M
0 Nicolas-

Jules Persil, notaire à Paris, et son 
collègue, aussi notaire à Paris, le 
vingt novembre mil huit cent cin-
quanle-huil,, il appert : que M. E-
duuard GUÉRIN, ingénieur civij, 
demeurant a Paris, boulevard de 
Strasbourg,6V, invenleur d'un syslè-
mede. frein ditautomotcur, destiné fi 
agir sous les roues des trains des 
chemins de fer, pour en ralentir et 
en arrêter la marche, pour lequel il 
a obtenu en France, le trente avril 
mil huit cent cinquante-six, sous le 
numéro 27,513, un brevet de quinze 
ans, à partir dudit jour trente avril, 
soit jusqu'au trente avril mil huit 
cent soixante et onze, el pour lequel 

il a également obtenu divers bre-
vels et patentes en Angleterre, Bel-
gique, Autriche, Bavière, Wurtem-
berg, Bade, Danemark, Hanovre, 
Saxe, Hollande, et en Amérique, et 
M. Louis - Charles - Alexandre DE 
ROLLEPOT, receveur de rentes, 
demeurant à Saint - Germain - en-
Laye, rue des Bûcherons, 3, ont 
forme ùrrfi société ayant pour objet : 
1° l'exploitalion directe de l'inven-
tion de M. Guérin, tant en France 
que dans les divers pays étrangers 
où elle aura été brevetée, de même 
que tous autres pays où il y aurait 
avantoge à le faire même sans bre-
vet; 2° la cession totale ou partielle 
du droit d'exploiter celte invention, 
soit en France, soit à l'étranger ; — 
que cette société serait en nom c >1-
lectif à l'égard de M. Guérin, garant 
responsable, et en commandile à 
l'égard de M. de Hoilepot, qui ne 
pourrait, dans aucun cas et sous 
aucun prétexte, être tenu des deltes 
et charges sociales au delà du mon-
tant de son apport; —que la raison 
sociale serait GUÉRIN et G'" ; — que 
le siège social serait à Paris, au do-
micile de M. Guérin ; —que la durée 
de la société serait celle du brevet 
obtenu par M. Guérin en France le 
trente avril mil huit cent cinquan-
te-six, c'est-à-dire de quinze an-
nées, ayant commencé ledit jour 
trente avril et devant finir le trente 
avril mil huit cent soixante etonze; 
— qu'en cas de prolongation dudit 
brevet, la société serait elle-même 
prolongée de plein droit pour une 
durée égale. —M. Guérin a apporté 
dans la société tous les brevets et 
patentes obtenus par lui,'soit en 
France, soit à l'étranger, pour la 
susdite invention du frein automo-
teur, ainsi que tous les brevets et 
patentes d'addition et de perfec-
tionnement qu'il pourrait obtenir 
dans la suite, à raison de celte in-
vention, en quelque pays que ce 
soit, sans aucune exception ni réser-
ve. M. de Rollepot a apporté, à titre 
de commandite, la somme de vingt-
quatre mille cinq cents francs, par 
lui fournie et versée dès avant lejour 
dudit acte, il a été dit que. la sociélé 
serait gérée et administrée exclusi-
vementparM. Guérin.auqucl les pou-
voirs les plus absolus oui été conférés 
à cet effet, et que M. Guérin aurait 
seul la signature sociale, dont il ne 
pourrait faire usage que pour les 
affaires de la société. 

Pour extrait : 
—(727) Signé : PERSIL. 

Etude de M« BERTEBA, agréé, rue 
des Jeûneurs, 42. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait en sept originaux, à Paris, le 
neuf novembre mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré en la même 
ville le vingt du mCme mois, folio 
22, recto, case 7, parPoinmey,qui a 
reçu huit francs quatre-vingts cen-
times, décime compris, entre M. 

Louis-Eugène LECOMTE, agent de 
change, demeurant à Paris, rue 
Laffitte, 8, d'une part, et les com-
manditaires dénommés, qualifiés et 
domiciliés audit acte, d'autre part, 
il appert : qu'il a été formé entre les 
susnommés une société en comman-
dile pour l'exploitalion d'un office 
d'agent de change, dont le sieur 

Lecomte est titulaire ; que ledit 
sieur Lecomle est seul gérant res-
ponsable, les autres associés n'étant 
que simples commanditaires ; que 
la durée de la société est fixée à 
huit années conséculives, qui ont 
commencé à courir le onze novem-
bre mil huit cent cinquante-huit, 
jusqu'au onze novembre mil huit 
cent soixante-six inclusivement; 
qu'enfin, il est fait pour l'exploita-
tion dudit. office un londs social de 
deux millions six cent vingt-cinq 
mille francs, à la formation duquel 
chacun des associés a concouru, 
savoir : 

M. Lecomte pour treize quarante-
huitièmes, soit 

Elles commandi 
taires pour trente-
cinq quarante-hui-
tièmes, soit. 

710,937 fr.soc. 

. -1,914,062 50 

Total égal . . 2,625,000 fr. »»c. 
Ledit fonds social représenté par 

la valeur de l'office, le cautionne-
mement versé au Trésor, le fonds 
de réserve près la caisse de la com-
pagnie et le fonds de caisse. 

Pour extrait : 
—(726) BERTERA. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
neuf novembre mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, enlre le 
sieur Hippolyte GAUD1N, proprié-
taire, demeurant à Avranches, et 
M. LETOUZE, demeurant à Paris, 
rue d'Argenteuil, 21, il appert que 
la société de fait ayant existé entre 
les susnommés et ayant pour objet 
l'exploitation d'un café sis à Pans, 
rue Saint-Honorê, 135, a été décla-
rée nulle pour inobservation îles 
formalités prescrites par la loi; et 
M. MIQUEL, avocat, demeurant à 
Paris, rue des Moulins, 14, en a été 
nommé liquidateur, avec les pou-
voirs les plus étendus pour mener 
celte liquidation à fin. 

Pour extrait : 
—(733) MOREL. , 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le seize novembre 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, M. Pierre PROUHA, proprié-
taire à Toulouse, demeurant à Pa-
ris, ruedeDouai, I, et M. Alphonse 
AUBERT, ouvrier chapelier, qemeu 
rant à Paris, rue Basse-des-Ursins, 
19, ont formé entre eux une sociélé 
en nom collectif ayant pour objet 
la fabrication et la vente des cha-
peaux souples en tous genres. La 
durée de la sociélé sera de dix an-
nées, à partir de ce jour. Son siège 
est à Paris, rue Simon-le-F-ranc, 27. 
La raison sociale sera PROUHA et 
AUBERT. Tous deux en seront gé-
rants. Chacun aura la signature so-
ciale. M. Prouha apporte en société 
tout le matériel de la fabrique el 
tous les fonds nécessaires à la so-
ciété. 

t7H) PROUHA, AUBERT. 

Extrait de la délibération prise, 
le sept juillet mil huit cent clnquan-
le-huit, par l'assemblée générale 
des actionnaires de la société en 
commandite et par actions du Té-
légraphe électrique sous-marin de 
la Méditerranée, établie à Paris, rue 

Richelieu, 83, sous la raison John 
W. HRETT et C«. 11 résulte de ladite 
délibération qu'une modification a 
été apportée à l'article 25 des sta-
tuts, relatif au délai de convocation 
des assemblées, qui, de trente jours, 
a élé réduit à quinze, c'est-à-dire 
que la convocation serait faite par 
un avis inséré quinze jours au 
moins avant celui de la réunion, et 
que, par suile, le délai fixé à quinze 
jours par l'arlicle 24 des statuts, 
pour le dépôt des aclions, a été ré-
duit à dix jours. 

Pour extrait : 
Le gérant de la sociélé, 

—(729) John W. BREIT. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix novembre mil 
huit cent cinquante-huil, enregistré 
le vingt-deux dudit mois aux droits 
de deux frânes vingt centimes, il 
appert : que le sieur Théodore 
BLOC, négociant, domicilié à Bor-
deaux, d'une pari, el le sieur Théo-
dore DE BACHER, domicilié ù Paris, 
rue des Bous-Enfants, i, d'autre 
part, ont formé entre eux une so-
ciété en nom collectif, dont le siège 
sera à Paris, ruedela Vrillière, C 
et 8, pour la confection d'habillé 
monts en gros; que la raison so-
ciale sera T. BLOC et Th. DE BACKER; 
que chaque associé aura la signa-
ture sociale ; que la durée de la so-
ciélé sera de dix années, qui com-
menceront le premier janvier mil 
huit cent cinquanle-neùl, pour fi-
nir le trente et un décembre mil 
huit cent soixante-huit, et que la 
mise de fonds sera de deux cent 
mille francs, fournis par moitié par 
les deux associés. 

Pour extrait : 
Approuvé l'écriture ei-dessus, 

T. BLOC 

Approuvé l'écriture ei-dessus, 
(728) Th. HÉ BACKER. 

D'une délibération prise le onze 
novembre mil huit cent cinquan-
te-huit, par les actionnaires de 
la sociélé J. de la liouillerie et C, 
formée par acte du huil juillet der-
nier, enregistré, déposé pour mi-
nute à M" Dufour, notaire à Paris, 
les dix-sept et dix-neuf juillet mê-
me mois, avec les actes établissant 
la constitution définitive de la so-
ciété, lesdits actionnaires convo-
qués en assemblée générale au do-
micile social, rue I.allille, 35, à Pa-
ris, et l'assemblée réjmisSant par 
les actionnaires présents ou repré-
sentés les propriétaires des deux 
mille cinq cents actions dont se 
compose le capital social, il appert 
que M. Joseph DE LA BOU1LLERIE a 
donné sa démission des fonctions 
de gérant de, ladite sociélé, et que 
M. Adrien Delahanle, demeurant à 
Paris, rue Laffilte, 35, a été nom-
mé gérant de la société eu sou 
remplacement; que par suite la 
raison sociale sera désormais A. 
DELAHANTE et C", et que la société 
prendra la dénomination de Sucre-
rie deTournus, et que lou3 les pou-
voirs ont élé donnés au porteur 
d'un simple extrait de ladite délibé-
ration pour ia déposer et la faire 
publier partout où besoin sera. 

Pour extrait : 
(723) Signé : A. DELAHANTE. 

n v:CT." * MMMQV 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers neuve-ut prendre 
gratuitement au Tribunal eomnra-
àicalion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatrclieures. 

FatUites. 

COKVOCATIONS"DE CR^A^CIERS. 

Smt invites à se rentre e« Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillit?1;, ' trian-
ciers : 

NOMINATIONS TtR SYNDICS 

Du sieur POGIANTI, commis., rue 
des Halles, 6, le 27 novembre, à I 

heure (N» «987 du gr.); 

Du sieur MASSÉ ( Pierre-Ferdi-
nand), serrurier-mécanicien, quai 
Jemniapes, 226, le 27 novembre, à 
10 heures .N» 15226 du gr.). 

Pour assister à l'astembléc dans lt-
juelle M. le iuge-commtssalre doit Us 
■onsulter tant sur la composition dt 
l'état des créanciers présumés que sut 
ta nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effels 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATION*. 

Du sieur LÉGER (Alexandre), an-
cien md de vins, rue des Marmou-
sets, 3, le 27 novembre, à i heure 
;N° 15264 du gr.). 

Pour être procedf, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
-réancsi. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers couvoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
ieurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs SICARD et C'«, société 
l'Actionnaire Général, Gustave-Her-
cule-Edouard Sicard, tant en son 
nom personnel que comme gérant 
de la sociélé, place de la Bourse, 10, 
le 27 novembre, à 12 heures (N° 
1231 du gr.); 

Du sieur MULOT (Louis), limona-
dier, rue des Fossés-Montmartre, 6, 
le27 novembre, ai heure (N» 15217 
du gr.); 

Du sieur PHILIP (Isidore), md de 
rubans, rue Sl-Denis, 370, le 27 no-
vembre , à i heure ( N" 153(5 du 
gr.!, 

Du sieur CROUY (Louis-Julien), 
nég. en fers et bois cintrés, quai 
Mnnlcbello, 3, le 27 novembre, à 1 
heure (N° 14962 du gr.); 

Du sieur COLLET (Jean-Laurent) 

nid de vins-lraiteur, quai Jemma-
pes, 298, le 27 novembre, à 10 heure, 
(N° 15162 du gr.). 

Peur entendre le rapport de* :yn 
:cs sur l'slc trde la faillite el àiUbi 

■ er sur la formation du concordat, oi. 
f'tl y a lieu, s'enrfadre déclarer e. 
Mal d'union, et, dans ce demie" cas. 
être immédiatement consultés tant sm 
les faits de la gestion que sur l'ul'.litt 
du maintien où du remplacement de-
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que le; 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Lc-s créanciers peuvent prendrt 
au, greffe communication du rapporl 
des syndics et du'projet de concor-
dat. 

l'BODI CîiOJi i>K TITRES. 

Sont Invités à prWSirê, drms le de-
lai de vinut jours, à dater de ce jour, 
lîwes titres de créances, accompagné! 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicaltj des sommes à réclame*, M.'-'. 
lés créanciers.' 

Du sieur ANTONI (Laurent), anc. 
boulanger à Bercy, rue de Charen-
te), 21, actuellement même com-
mune, chemin de Iteuilly, 88, entre 
les mains de M. Millet, rue Maza-
gran , 3, syndic de la faillite (N

O 

15401 du gr.); 

Du sieur VIOLLETTE, négoc, rue 
de Grenelle-Saint- Honoré, 58, ci-de-
vant, actuellement rue St-Honoré, 
97, enlre les mains de M. Hécaen, 
rue de Lancry,9, syndic de la faillite 
(N» 15165 du gr.); 

Des sieurs LEBOUÏTY et RICHARD, 
ayant été associés pour l'exploita-
tion d'un fonds de distillerie à Bou-
logne-sur-Seine, rue des Guérets, 4, 
y demeurant, enlre les mains de M. 
hécaen, rue de Lancry, 9, syndic de 
la faillite (N» 14926 (lu gr.); 

Du sieur RUQUET, restaurateur à 
Colombes Seine), enlre les mains 
de M. Hécaen, rue de Lancry, 9, 
syndic de la faillite (N° 15315 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 49î 
de la loi du 28 mal 1831, être yrocédt 
à la vérification des créances, gu: 
commencera immédiatement erpis 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
POREAUX, md de bois, à Batignol-
les, rue des Dames, n. 50, sont, in-
vités à se rendre le 27 novembre cou-
rant, à 12 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
fmitif qui sera rendu parles syn-
dicale débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N° 3696 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
stait l'union de la faillite de la 
veuve BAPTISTE dile PICARD, nég. 
à Ivry, rue du Chevaleret, n. 48, 

sont invités à se rendre le 27 no-
vembre , à 1 heure très précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
tbrmément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par le» syn-
dics,' le débattre, le clore el l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 14040 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION". 

Messieurs les créanciers du sieur 
N1ÎUHAUS (Jo'eph), restaurateur, 
rue Beaujolais, 15, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 27 
nov., à 12 heures très précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérifica-
tion el à l'affirmation de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 14695 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
VOLLOT (Philibert), md devins, rue 
de Grammont, n. 13, en relard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se ren-
dre le 27 novembre, à I heure très 
précise, au Tribunal de commerce 
ile la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés el affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 15092 du 
gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més des sieurs LEBOUBDA1S, DELA-
CROIX et LEGAULT, ayant été as-
sociés de fait pour l'exploitation du 
commerce de plomberie, couvertu-
res et serrurerie, rue d'Enfer, 126, 
demeurant les sieurs Lebourdais et 
Delacroix, rue d'Enfer, 126, et Le-
gaull, rue d'Enfer, 70, peuvent se 
présenter chez M. Chevallier, syn-
dic, rue Bertin-Poirée, 9, de, 10 à 2 
heures, pour loucher un dividende 
defi"> p. 100, troisième réparlion de 
l'actif abandonné 'N» 14293 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et ailir-
méa du sieur COUSIN (Eugène), ml 
de volailles, faubourg St-Denis, 58, 
peuvent se présenter chez M. Balla 
rel, syndic, rue de Bondy, 7, puur 
loucher un dividende de G fr. 5) c. 
pour ioo, répartition de l'actif aban-
donné ;N" 14876 du gr.;. 

REPAttTITIUU 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur dOUDRAY (Anloine-
Victor), anc. propriétaire de l'hôtel 
de la Marine, rue Montmartre, 31, 
peuvent se présenter chez M. Ser-
gent, syndic, rue de Choiseul, 6,1 

pour toucher un dividende de J pour 
100. Iroisième réparation N' n*™ 
du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la société ATTENDU et BE-
DOU, négoc. en verres à ^'"Y'f 
Quincampoix, 34, peuvent s« pré-
senter chez M. Beaiifour.synd e,wc 
Montholon, 26, pour toucher an a 
vidende de 7 fr. 77 c. pour»?».», 
xième et dernière répartition t» 

14483 du gr.). | 

ASSEMBLÉES Dt) 23 NOVEMBRE 1858. 
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